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Mesures de publication et de signalisation

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Convention cadre du 1er juillet 2009 relative à la
protection sociale complémentaire des
personnels des ministères chargés de l’éducation
nationale, de l’enseignement supérieur et de la
recherche, de la culture et de la communication,
de la jeunesse et des sports.

Entre :

d’une part,

l’État, ministère de l’Éducation nationale et ministère
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,
représentés par Pierre-Yves Duwoye, agissant en
qualité de secrétaire général du ministère de
l’Éducation nationale et du ministère de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, ministère
de la Culture et de la Communication, représenté par
Guillaume Boudy agissant en qualité de secrétaire
général du ministère de la Culture et de la
Communication et ministère de la Jeunesse et des
Sports, représenté par Jean-Marie Bertrand agissant
en qualité de secrétaire général des ministères chargés
des affaires sociales,

et d’autre part,

la Mutuelle générale de l’éducation nationale (MGEN),
immatriculée au Registre national des mutuelles sous
le n° 775 685 399, mutuelle soumise aux dispositions
du livre II du Code de la mutualité, dont le siège est
situé au 3, square Max-Hymans, 75748 Paris Cedex
15, représentée par Jean-Michel Laxalt agissant en
qualité de président,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant
droits et obligations des fonctionnaires, notamment son
article 22 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif
à la participation de l’État et de ses établissements
publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs personnels ;

Vu les arrêtés du 19 décembre 2007 pris en application
du décret n° 2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif
à la participation de l’État et de ses établissements

publics au financement de la protection sociale
complémentaire de leurs personnels ;

Vu le cahier des charges de la procédure ad hoc
relevant du décret n° 2007-1373 du 19 septembre 2007
relatif à la participation de l’État et de ses
établissements publics au financement de la protection
sociale complémentaire de leurs personnels ;

Vu la décision du 27 avril 2009 du secrétaire général
des ministères de l’Éducation nationale et de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche désignant
la MGEN en qualité d’organisme de référence, après
procédure de mise en concurrence définie par la
réglementation susvisée,

Il est convenu ce qui suit :

Art. 1er. - Objet de la convention

La présente convention a pour objet de faire bénéficier
la MGEN (Mutuelle générale de l’éducation nationale),
désignée « organisme de référence » après une
procédure de mise en concurrence, de la participation
financière des ministères chargés de l’éducation
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,
de la culture et de la communication, de la jeunesse et
des sports et de leurs établissements publics, en
application du décret du 19 septembre 2007 susvisé.

Une procédure de mise en concurrence commune aux
ministères chargés de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche, de la
culture et de la communication et de la jeunesse et
des sports a été menée à cet effet.

Cette convention est dénommée « convention cadre de
référencement » des ministères chargés de l’éducation
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,
de la culture et de la communication, de la jeunesse et
des sports et de leurs établissements publics.

Chacun de ces ministères peut signer avec l’organisme
référencé une convention financière précisant le
montant de sa participation en application des
dispositions de la présente convention cadre.

Le ministère de l’Éducation nationale, ci-après désigné
« l’employeur public », est l’interlocuteur privilégié de
l’organisme de référence pour l’exécution de la
présente convention.
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Art. 2. - Durée de la convention

La convention est établie pour une durée de 7 ans, à
compter de sa date d’entrée en vigueur. La convention
peut être prorogée d’une durée maximale d’un an pour
des motifs d’intérêt général.

Art. 3. - Bénéficiaires et droits

Peuvent adhérer aux règlements mutualistes de l’offre
référencée de l’organisme de référence, pour les
ministères chargés de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la recherche, de la
culture et de la communication, de la jeunesse et des
sports et de leurs établissements publics :

- les personnels actifs (fonctionnaires et agents non
titulaires de droit public) quels que soient leur position
administrative et le lieu d’exercice de leurs fonctions ;

- les retraités ;

- les ayants droit des personnels actifs ou retraités
dès lors qu’ils sont couverts par un régime de sécurité
sociale ;

- les veufs(ves) et orphelins de personnels actifs ou
retraités décédés, ci-après désignés les ayants cause.

Sont exclus du référencement les personnels relevant
d’un contrat de droit privé.

Pour bénéficier des droits ouverts par ce dispositif,
les bénéficiaires doivent adhérer de manière facultative
et individuelle aux règlements mutualistes de l’offre
référencée mentionnés au 1er alinéa du présent article.

Art. 4. - Nature et couplage des garanties

L’organisme de référence est tenu de proposer :

- aux fonctionnaires et agents non titulaires de droit
public : des garanties de protection sociale
complémentaire en couplage intégral couvrant les
risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne,
les risques liés à la maternité, les risques d’incapacité
de travail, d’invalidité et liés au décès ;

- aux retraités : des garanties de protection sociale
complémentaire couvrant les risques d’atteinte à
l’intégrité physique de la personne, les risques liés à
la maternité - cette couverture étant identique à celle
des fonctionnaires et agents non titulaires de droit
public ;

- aux ayants cause et ayants droit des fonctionnaires
et agents non titulaires de droit public : des garanties
de protection sociale complémentaire couvrant les
risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne,
les risques liés à la maternité ; cette couverture étant
identique à celle des fonctionnaires et agents non
titulaires de droit public.

Art. 5. - Obligations de l’organisme de référence
envers les assurés

Art. 5-1. - Absence de sélection des adhérents

L’organisme de référence ne peut refuser l’adhésion
d’un bénéficiaire mentionné à l’article 3 et est tenu
d’offrir les garanties proposées à la population
intéressée pendant la période mentionnée à l’article 2.

Art. 5-2. - Questionnaire médical

Les cotisations des garanties de frais de santé ne
peuvent en aucun cas être fixées en fonction de l’état
de santé de l’adhérent. Aucune information médicale
ne peut être recueillie à cette fin.

La tarification des garanties de prévoyance des
personnels adhérant au-delà de 5 ans après la mise en
place de la présente convention ou après leur entrée
dans la fonction publique pourra être établie sur la base
d’un questionnaire médical. Le tarif des garanties
prévoyance peut être majoré du fait d’un risque
aggravé.

Art. 5-3. Transmission à l’adhérent des documents
liés à l’adhésion

L’organisme de référence est tenu de remettre à
l’adhérent un bulletin d’adhésion et les règlements
mutualistes visés à l’article 3 alinéa 1er. Ces règlements
mutualistes comprennent l’information détaillée des
garanties prévues et leurs modalités d’application.

Art. 5-4. - Documents relatifs aux nombres d’années
manquantes et aux coefficients de majoration

L’organisme de référence est tenu d’adresser au
personnel actif ou retraité qui met fin à son adhésion
aux règlements mutualistes mentionnés à l’article 3,
alinéa 1er un document précisant sa dernière année de
cotisation et son coefficient de majoration.

Pour les cas de résiliation à l’initiative des adhérents
respectant un préavis de deux mois, ce document est
adressé au plus tard quinze jours avant la date d’effet
de la démission.

Pour les cas de radiation, ce document est adressé au
plus tard quinze jours après la date d’effet de la
radiation.

Art. 5-5. - Information sur la modification des tarifs

L’organisme de référence est tenu d’informer
l’ensemble des adhérents, dans un délai de deux mois,
de toute modification tarifaire résultant de l’application
des dispositions de l’article 19 du décret du
19 septembre 2007 susvisé.
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Art. 6. - Obligations de l’organisme de référence
envers l’employeur public

L’organisme de référence s’engage à respecter
l’ensemble des clauses contenues dans le cahier des
charges de la procédure de mise en concurrence des
organismes de protection sociale complémentaire prise
en application du décret du 19 septembre 2007 susvisé.

Art. 6-1. - Évolution des garanties

Toute modification à la baisse des garanties visées à
l’article 4 décidée par l’assemblée générale de
l’organisme de référence ne peut entrer en vigueur
qu’après accord exprès de l’employeur public. À défaut,
l’employeur public se réserve la possibilité de résilier la
convention dans les conditions de  l’article 10-1.

L’employeur dispose pour faire connaître sa décision
d’un délai de deux mois à compter de la notification
du projet de modification par l’organisme de référence.

Toute autre modification est portée à la connaissance
de l’employeur public.

Art. 6-2. - Évolution des tarifs annuels

L’organisme de référence adresse annuellement à
l’employeur public, avant le 30 novembre de chaque
année, les tarifs qui seront proposés aux adhérents au
titre de l’année N+1.

Les tarifs de santé évoluent en volume sur les 7 ans
de la convention, sans pouvoir excéder l’évolution
de la consommation médicale totale (CMT) de
l’exercice N-2 :

- nette de l’évolution du salaire moyen par tête brut
(SMPT) de la fonction publique de l’exercice N-2,
s’agissant des actifs et des conjoints d’actifs ;

- nette de l’évolution du point Fonction publique en
volume de l’exercice N-1, s’agissant des retraités et
des conjoints de retraités ;

- brute s’agissant des tarifs en euros des enfants,
veufs(ves) et orphelins.

Les tarifs des trois risques prévoyance ne pourront
globalement évoluer sur la durée de la convention au-
delà de 3 % par an en moyenne et ceci en volume.

L’organisme fournit par ailleurs tous les éléments
justifiant l’encadrement des tarifs.

L’organisme de référence précise notamment :

- les tarifs et les taux globaux applicables à compter
du 1er janvier de l’année N+1 pour la couverture de
tous les risques garantis ;

- les tarifs et les taux par garantie.

L’organisme de référence fournit les éléments
attestant que le rapport entre la cotisation hors
majoration due par l’adhérent âgé de plus de trente
ans acquittant le montant le plus élevé et la cotisation
due par l’adhérent âgé de plus de trente ans acquittant
le montant le moins élevé n’est pas supérieur à trois, à
charge de famille et catégorie statutaire identiques et
pour une option de garanties comparable.

Art. 6-3. - Évolution exceptionnelle des tarifs

Lorsque l’organisme de référence souhaite modifier
les tarifs en dehors des limites tarifaires sur lesquelles
il s’est engagé, il adresse sa demande à l’employeur
public trois mois avant la date d’effet envisagée,
accompagnée d’une étude justifiant qu’au moins une
des évolutions mentionnées à l’article 19 du décret du
19 septembre 2007 susvisé nécessite de modifier les
tarifs pour préserver l’équilibre de ces garanties.

L’organisme de référence indique pour chacune des
garanties les nouveaux tarifs qu’il entend appliquer.

L’employeur public dispose d’un délai de deux mois
pour se prononcer par décision expresse. En cas de
modification tarifaire accordée par l’employeur public,
les nouveaux tarifs ainsi que leur taux d’évolution font
l’objet d’un avenant à la présente convention.

Art. 6-4. - Comptabilité analytique

L’organisme de référence transmet annuellement à
l’employeur public toutes pièces justificatives
permettant de prouver l’établissement d’une
comptabilité analytique et permettant de retracer
l’utilisation de la participation de l’employeur public.

Il fournit notamment les documents suivants avant le
31 mai suivant la clôture des comptes :

- les comptes de résultats par risque (santé, incapacité,
invalidité et décès) ;

- les comptes de résultats par type de bénéficiaire (agent
ou retraité de la fonction publique, conjoint, enfant) ;

- les comptes de résultats par type de population (actif
de moins de 30 ans, actif de plus de 30 ans et retraités) ;

- les statistiques sur les dépenses en santé (au global
et par type de bénéficiaire) ;

- les statistiques sur les adhérents :

. répartition des assurés par département,

. répartition des assurés par tranche d’âge,

. situation de famille des assurés avec nombre
d’enfants ayants droit,

. nombre d’assurés en invalidité,

. nombre d’assurés décédés au cours de l’exercice,

. nombre d’assurés en arrêt de travail (incapacité en
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cours, nombre d’incapacité pendant l’année, durée
moyenne d’arrêt).

En cas de recours à des mécanismes de co-assurance
ou de réassurance ou à toute autre forme de
partenariat conduisant à ce que l’organisme de
référence n’assure pas directement le risque,
l’organisme de référence adresse annuellement une
description précise du mécanisme instauré et en
indique le coût.

Art. 6-5. - Nombre d’adhérents

L’organisme de référence adresse chaque année à
l’employeur public, au plus tard le 28 février suivant
la clôture de chaque exercice de la convention, pour
chacune des conventions financières signées en
application de l’article 1er, le nombre d’adhérents ayant
souscrit au règlement mutualiste mentionné à
l’article 3 alinéa 1er répartis selon les  catégories de
bénéficiaires visées à ce même article.

Art. 6-6. - Calcul des transferts

L’organisme de référence adresse à l’employeur
public, avant le 30 avril suivant la clôture de chaque
exercice de la convention, les montants des transferts
de solidarité, accompagnés des justificatifs de leur
calcul. Il s’agit notamment :

- du montant des transferts intergénérationnels égal à
la différence entre les prestations relatives aux risques
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne
et aux risques liés à la maternité versées aux adhérents
retraités bénéficiaires du dispositif, et les cotisations
correspondantes ;

- du montant des transferts familiaux égal à la
différence entre les prestations relatives aux risques
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne
et aux risques liés à la maternité versées aux ayants
droits des adhérents bénéficiaires du dispositif, et les
cotisations correspondantes.

Chacun des montants est positif ou nul. La somme de
ces deux montants constitue le total des transferts de
solidarité. Ces montants sont calculés conformément
aux dispositions de l’arrêté du 19 décembre 2007 relatif
à la répartition de la participation de l’État et de ses
établissements publics au financement de la protection
sociale complémentaire de leurs personnels.

Art. 6-7. - Suivi individuel des majorations de
cotisations

Dans l’hypothèse d’une adhésion tardive, l’organisme
de référence applique une majoration de cotisation
dans les conditions prévues à l’article 16-2° du décret
du 19 septembre 2007 susvisé. Cette majoration n’est

pas applicable aux agents âgés de moins de 30 ans.

Dans ce cas, l’organisme de référence fournit chaque
année à l’employeur public une liste des adhérents
ayant subi cette majoration, et pour chacun d’eux les
informations suivantes :

- ancienneté dans la fonction publique ;

- ancienneté dans un organisme de référence ;

- taux de majoration appliqué en santé ;

- taux « risque aggravé » appliqué par garantie de
prévoyance.

Art. 6-8. - Tenue d’une base de données

L’organisme de référence tient une base de données,
sous forme électronique, permettant à l’employeur
public, à l’échéance de la première convention, de
disposer de l’ensemble des informations concernant
les caractéristiques quantitatives et qualitatives de la
population des agents, des retraités et de leurs ayants
droit qui adhèrent à l’offre référencée.

L’employeur public et l’organisme de référence
déterminent d’un commun accord, lors de la première
année, les formats et supports d’enregistrement
électroniques d’échanges ainsi que leurs modalités et
périodicités.

Art. 7. - Engagements des ministères

Art. 7-1. - Versement de la participation à l’organisme
de référence

Les ministères visés à l’article 1er de la présente
convention déterminent, par convention financière,
avant le 1er mars de chaque année, le montant
prévisionnel de leur participation. Sur la base du
montant exact des transferts de solidarité effectués
et dans la limite du plafond prévisionnel de
participation, ils versent une subvention annuelle à
l’organisme de référence.

Art. 7-2. - Date et modalités du versement de la
participation

La participation donne lieu au cours du premier
trimestre de l’année N au versement d’un acompte
égal au tiers de la participation accordée l’année
précédente. Le solde est versé après communication
des montants des transferts de solidarités et de leurs
justificatifs de l’année N-1.

Art. 7-3. - Conditions du précompte

Les ministères visés à l’article 1er de la convention
s’engagent :

- à prélever mensuellement par voie de précompte la
part des cotisations à la charge de l’agent au titre des
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régimes de protection sociale complémentaire en
vigueur depuis le 1er janvier 2009 ;

- à verser à l’organisme de référence les sommes
précomptées.

Le précompte est maintenu à titre gracieux pour
l’organisme de référence sous réserve des arbitrages
qui seront rendus dans le cadre de la mise en place de
l’Opérateur national de paie. Toute modification
intervenant pendant la durée de la convention sur les
conditions du précompte fera l’objet d’un avenant à la
présente convention.

Art. 8. - Suivi de la convention

Un comité de suivi chargé de la bonne exécution de la
convention, composé de représentants des ministères
chargés de l’éducation nationale, de l’enseignement
supérieur et de la recherche, de la culture et de la
communication, de la jeunesse et des sports et de
l’organisme de référence, est mis en place dans les
trois mois suivant la date de signature de la présente
convention. Lors de la première réunion de ce comité
seront définies les modalités de suivi et leur périodicité.

Art. 9. - Confidentialité

Il est convenu entre les parties que les informations
échangées à l’occasion de l’exécution des présentes
sont des informations confidentielles, et conservent
cette nature pendant une durée de 5 ans après
l’expiration de la convention.

Sont notamment considérées comme confidentielles,
les informations relatives aux orientations stratégiques
ou organisationnelles, au savoir-faire, ainsi que toute
information contenue dans les documents portant la
mention « confidentiel ».

Ne sont pas considérées comme confidentielles les
informations communiquées par une partie à l’autre
qui étaient dans le domaine public ou qui y tombent
sans que le bénéficiaire n’ait commis de faute.

Les informations confidentielles ne peuvent faire l’objet
d’aucune divulgation à des tiers et ne doivent être
utilisées par l’une ou par l’autre des parties que dans
le cadre de l’exécution de la présente convention.

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les parties
s’engagent à assurer la protection et la confidentialité
des données personnelles portées sur les fichiers ou
éléments quelconques qui leur sont remis pour
l’exécution des présentes.

Art. 10. - Résiliation fautive et conséquences du
terme de la convention

Art. 10-1. - Clause de résiliation fautive

Si l’employeur public constate que l’organisme ne
respecte plus les dispositions du décret du 19 septembre
2007 susvisé, il peut prononcer la résiliation de la
convention et lui retirer la qualité d’organisme de
référence.

Dans un délai d’un mois à compter de la date de retrait,
cet organisme doit en informer les adhérents en
précisant à ces derniers que, pour l’application du 2°
de l’article 16 du même décret, ils perdraient, faute
d’adhésion à un autre organisme de référence, le
bénéfice des années de cotisations qui continueraient
à leur être versées.

Il permet aux adhérents de changer d’organisme de
référence dans un délai de trois mois à compter de la
date d’envoi de la dite information. Le nouvel
organisme garantit aux adhérents les risques nés à
compter de la date de changement d’organisme de
référence.

Si le seul opérateur désigné perd sa qualité d’organisme
de référence, les périodes écoulées après la perte de
cette qualité sont prises en compte comme une durée
de cotisation, pour l’application du 2° de l’article 16
du même décret, jusqu’à l’expiration d’un délai de trois
mois suivant la date de désignation d’un nouvel
organisme de référence.

De la même manière, l’organisme de référence aura
la faculté de résilier la convention de plein droit en
cas de manquement de l’employeur public à l’une de
ses obligations décrites aux articles 7-1 et 7-2, deux
mois à compter de la réception, par l’employeur public,
d’une lettre recommandée avec demande d’avis de
réception le mettant en demeure de remédier audit
manquement et demeurée sans effet.

Art. 10-2. - Conséquences pour les parties

Au terme de la convention, l’employeur public et
l’organisme de référence mettent aussitôt un terme à
leurs relations, sous réserve de la fourniture des
informations et données financières transmises à la
fin de chaque exercice par l’organisme de référence.

Si la convention est dénoncée au cours d’un exercice
annuel, les informations transmises au terme de chaque
exercice sont fournies à l’employeur public par l’ancien
organisme de référence pour la période échue.
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Les données et informations suivantes sont notamment
transmises à l’employeur public par l’ancien organisme
de référence :

- liste des agents ayant adhéré pendant la période ainsi
que leur coefficient de majoration ;

- sinistralité constatée en incapacité, décès, invalidité ;

- courbe des dépenses de santé ;

- évolution des tarifs sur la période ;

- âge moyen d’adhésion ;

- nombre d’ayants droit (enfant/conjoint) ;

- évolution du nombre d’adhérents.

En cas de résiliation anticipée ou de non-
renouvellement de la convention, l’organisme de
référence présente les modalités de mise en œuvre
du transfert de données vers le nouvel organisme de
référence.

Il indique les modalités envisagées pour la reprise de
la convention afin d’assurer la continuité des
prestations et s’engage à effectuer toutes les
opérations nécessaires à la poursuite, dans de bonnes
conditions, de l’ensemble des prestations par le
nouveau prestataire.

Aucune participation n’est due au-delà du terme de la
convention. Si la convention est dénoncée au cours d’un
exercice annuel, l’organisme de référence rembourse
à l’employeur public l’acompte de la participation
financière éventuellement perçue. L’employeur public
lui verse sa participation financière au prorata de la
durée écoulée entre le début de l’exercice et la date de
résiliation sur la base du montant de l’année précédente.

Art. 10-3. - Conséquence pour les adhérents

L’organisme de référence permet la résiliation des
contrats en cours dans les trois mois à compter de la
date de retrait et rembourse le montant de la cotisation
au prorata de la durée écoulée entre l’échéance de
la prime et la date de résiliation.

Il s’engage à assurer la poursuite des risques nés au
cours de la validité du contrat. La résiliation ou le non-
renouvellement de la convention est sans effet sur le
versement des prestations immédiates ou différées,
acquises ou nées durant son exécution sauf dans les
cas de transferts de provisions des prestations de
prévoyance visés au paragraphe suivant. Le versement
des prestations de toute nature se poursuit à un niveau
au moins égal à celui de la dernière prestation due ou
payée avant la résiliation ou le non-renouvellement.

Le nouvel organisme de référence et l’ancien peuvent
décider d’un transfert des risques nés au cours de la
validité du contrat chez l’ancien organisme de
référence. Dans ce cas, dans le délai de six mois
suivant la date de désignation d’un nouvel organisme
de référence, l’ancien organisme de référence et le
nouvel organisme ont réglé les modalités et les
éventuels transferts de fonds relatifs aux provisions
de prestations de prévoyance en cours de service pour
les adhérents de l’ancien organisme de référence qui
auront changé d’organisme de référence dans le délai
de trois mois suivant la date de désignation du nouvel
organisme de référence.

Art. 11. - Litiges

La procédure de règlement amiable des différends qui
pourraient intervenir lors de l’exécution de la présente
convention doit être privilégiée.

Dans l’hypothèse où aucun accord amiable ne pourrait
intervenir, le litige est porté devant le tribunal
administratif de Paris.

Art. 12. - Information

Chaque ministère concerné informe l’ensemble de ses
agents et des établissements publics qui lui sont
rattachés de la signature de la présente convention
dans un délai de trois mois à compter de sa signature.

Il organise une information permanente (par voie
d’affichage, site Internet, etc…) afin notamment de
permettre à tout nouvel agent d’avoir connaissance
de l’organisme de référence.

Ces informations et leurs modalités de diffusion sont
portées à la connaissance de l’organisme de référence.

Toute information de portée générale, liée à l’objet de
la présente convention, diffusée par l’organisme de
référence à l’ensemble des adhérents est portée à la
connaissance de l’employeur public.

Art. 13. - Annexes

Sont annexés à la présente convention les statuts et
règlements du groupe MGEN comprenant l’ensemble
des garanties ouvertes à l’adhésion accompagnées des
grilles tarifaires correspondantes, et l’ensemble des
garanties accessoires reprenant les engagements de
l’organisme de référence décrits dans son offre.

Ces annexes sont consultables sur le site Intranet de
l’employeur public.
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Art. 14. - Entrée en vigeur de la convention

La présente convention qui entrera en vigueur le
1er juillet 2009 sera publiée au Bulletin officiel de
chacun des ministères concernés.

Pour les ministres chargés de l’éducation nationale et de
l’enseignement supérieur et de la recherche et par délégation :

Le secrétaire général,
Pierre-Yves Duwoye

Pour la Mutuelle générale de l’éducation nationale :
Le président,

Jean-Michel Laxalt
Pour le ministre chargé de la culture et de la communication

et par délégation :
Le secrétaire général,

Guillaume Boudy
Pour le ministre chargé de la jeunesse et des sports

et par délégation :
Le secrétaire général,
Jean-Marie Bertrand

Décision du 20 juillet 2009 portant désignation
de la personne responsable de l’accès aux
documents administratifs et des questions
relatives à la réutilisation des informations au
ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de ta Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2005-1755 du 30 décembre 2005 relatif
à la liberté d’accès aux documents administratifs et à
la réutilisation des informations publiques, pris pour
application de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978,
notamment son article 43,

Décide :

Art. 1er. - Mme Pascale Compagnie, magistrate du
premier grade, est nommée en qualité de personne
responsable de l’accès aux documents administratifs
et des questions relatives à la réutilisation des
informations publiques en remplacement de
Mme Marie-Liesse Baudrez.

Art. 2. - La directrice adjointe de l’administration
générale est chargée de l’exécution de la présente
décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la culture et de la communication,
Frédéric Mitterrand

ARCHÉOLOGIE

Décision n° DG-041-2009 du 25 mai 2009
matérialisant le régime collectif de remboursement
de frais médicaux de l’institut national de
recherches archéologiques préventives.

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment son article L. 523-3 ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
par le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 portant statut
de l’Institut national de recherches archéologiques
préventives ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2007-1373 du 19 septembre 2007 relatif
à la participation de l’État et de ses établissements publics
au financement de la protection sociale complémentaire
de leurs personnels, et notamment son article 27 ;

Vu le régime collectif de remboursement de frais
médicaux à caractère obligatoire, mis en place au sein
de l’établissement par accord collectif en date du
16 juin 1998 et dont bénéficient des agents de l’INRAP
depuis sa création ;

Vu le marché n° 089SE passé par appel d’offres pour
le renouvellement au 1er mai 2009 du régime collectif
dont bénéficient les agents de l’INRAP ;

Vu la participation des organisations syndicales
représentatives à l’élaboration du cahier des charges
dudit marché ;

Vu le procès-verbal de la commission d’appel d’offres
établi en date du 2 février 2009,

Décide :

Art. 1er. - Objet

La présente décision, matérialisant le régime en
vigueur, a pour objet de confirmer l’adhésion des agents
au contrat d’assurance collective souscrit par l’INRAP
auprès de la mutuelle SMAPRI et par l’intermédiaire
de Dexia Ingénierie Sociale.
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Conformément à l’article L. 912-2 du Code de la
sécurité sociale, l’établissement devra, dans un délai
qui ne pourra excéder cinq ans à compter de la date
d’effet de la présente décision, réexaminer le choix
des prestataires désignés ci-dessus.

Ces dispositions n’interdisent pas, avant cette date, la
modification, la résiliation ou le non-renouvellement,
d’un commun accord, du contrat de garanties
collectives, et la modification corrélative de la présente
décision.

Art. 2. - Agents bénéficiaires

Le présent régime concerne l’ensemble des agents
rémunérés par l’INRAP.

L’adhésion des agents est maintenue en cas de
suspension de fonction, quelle qu’en soit la cause, dès
lors qu’ils bénéficient, pendant cette période, d’un
maintien de salaire, total ou partiel, ou d’indemnités
journalières complémentaires financées au moins en
partie par l’INRAP.

Dans une telle hypothèse, l’INRAP continue de verser
sa contribution telle que définie à l’article 5 du présent
document pendant toute la période de suspension de
fonction indemnisée. Parallèlement, l’agent continue
à acquitter sa propre part de cotisations, qui sont
prélevées par l’établissement sur son salaire ou sur
les indemnités journalières complémentaires financées
en partie par l’INRAP.

Les agents qui cessent d’être rémunérés par l’institut,
et qui ne perçoivent pas d’indemnités complémentaires
journalières financées au moins pour partie par
l’INRAP, sont exclus du bénéfice du régime collectif
à caractère obligatoire. Ils peuvent s’ils le souhaitent,
bénéficier sous conditions du maintien des garanties
par le biais d’une adhésion individuelle facultative.

Art. 3. - Caractère obligatoire de l’adhésion

Comme précédemment, l’adhésion au régime est
obligatoire pour tous les agents rémunérés par
l’INRAP sans considération d’ancienneté.

Cependant, la direction de la sécurité sociale admet
certaines dérogations au caractère obligatoire du
régime. Ainsi, ont la faculté de refuser l’adhésion au
régime collectif obligatoire :

- les agents bénéficiaires de l’aide à l’acquisition d’une
complémentaire santé prévue à l’article L. 863-1 du
Code de la sécurité sociale, dès lors qu’ils en font la

demande par écrit à la direction des ressources
humaines/service environnement social, et qu’ils
justifient de leur situation par la production d’une copie
de l’attestation mentionnée à l’article L. 863-3 du
même code. Cette dispense vaut jusqu’à l’échéance
du contrat individuel, si l’agent ne peut pas le résilier
par anticipation.

- les agents sous contrat à durée déterminée dont la
durée du contrat est inférieure à 12 mois dès lors qu’ils
en font la demande par écrit à la direction des
ressources humaines/service environnement social.

- les agents bénéficiant d’une couverture
complémentaire obligatoire de remboursement de frais
médicaux dans le cadre d’un autre emploi (agents à
employeurs multiples) dès lors qu’ils en font la
demande par écrit à la direction des ressources
humaines/service environnement social et qu’ils
justifient, annuellement, de l’existence d’une
couverture obligatoire par la production d’une
attestation d’affiliation.

- les agents à temps très partiel (inférieur à un mi-
temps) et les apprentis si la cotisation salariale
représente plus de 10 % de leur rémunération, dès
lors qu’ils en font la demande par écrit à la direction
des ressources humaines/service environnement social.

En tout état de cause, ces agents sont tenus de cotiser
au régime lorsqu’ils cessent de justifier de leur
situation.

Art. 4. - Prestations

Les prestations souscrites, qui sont décrites dans le
document joint à titre informatif, ne constituent, en
aucun cas, un engagement pour l’INRAP, qui n’est
tenu, à l’égard de ses agents, qu’au seul paiement des
cotisations. Par conséquent, les prestations figurant
en annexe relèvent de la seule responsabilité de
l’organisme assureur, au même titre que les modalités,
limitations et exclusions de garanties.

Art. 5 - Cotisations

Les cotisations servant au financement du contrat
d’assurance « remboursement de frais médicaux »
sont calculées en pourcentage du traitement indiciaire
brut de l’agent, calculé sur la base d’un service à plein
temps, augmenté le cas échéant de l’indemnité de
résidence.

Elles s’établissent au montant et selon la répartition
suivants :
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Financement Financement Cotisation
patronal salarial totale

Régime général 1,44 % 0,96 % 2,40 %

Régime Alsace/Moselle 0,99 % 0,66 % 1,65 %

En reconduction des dispositions antérieures, la
participation patronale est fixée à 60 % de la cotisation
totale, les 40 % restant constituant la cotisation
salariale.

Ces cotisations correspondent à la couverture santé
de l’agent et ses ayants droit tels que définis dans le
contrat dans le cadre d’une cotisation forfaitaire
unique « Famille ».

* Cas particuliers des couples d’agents de l’INRAP

Chaque membre du couple adhère obligatoirement au
contrat et paie sa cotisation en totalité, en contrepartie
de quoi, les agents concernés pourront faire jouer pour
eux ou leurs enfants l’adhésion du conjoint en cas de
reste à charge (dans la limite des frais engagés).

Il est expressément convenu que l’obligation de
l’INRAP, en application de la présente décision, se
limite au seul paiement des cotisations rappelées ci-
dessus pour leurs taux arrêtés à cette date.

Art. 6. - Information

En sa qualité de souscripteur, l’INRAP remettra à
chaque agent et à tout nouvel embauché, une notice
d’information détaillée résumant notamment les
garanties et leurs modalités d’application. Il en sera
de même lors de chaque modification des garanties.

Art. 7. - Durée et effet

La présente décision, qui formalise le renouvellement
du régime d’assurance collective complémentaire
santé à caractère obligatoire de l’INRAP, prend effet
au 1er mai 2009.

Cet engagement pourra à tout moment être modifié
ou dénoncé, conformément à la procédure
jurisprudentielle prévue pour la modification et la
dénonciation des usages et engagements unilatéraux
de l’employeur en vigueur à cette date. La résiliation
par l’organisme assureur du contrat d’assurance
précité entraîne de plein droit la caducité de la présente
décision par disparition de son objet.

Art. 8. - Publication

La présente décision sera publiée sur le site Intranet
de l’établissement, ainsi qu’au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot
(Annexe disponible à l’Institut national de recherches

archéologiques préventive)

Décision n° 2009-DG/09/052 du 30 juin 2009
portant délégation de signature au directeur
interrégional Grand-Est-Nord de l’Institut
national de recherches archéologiques
préventives (INRAP) et à ses principaux
collaborateurs.

La directrice générale,

Vu le titre II du livre V du Code du patrimoine, et
notamment ses articles L. 523-1 et suivants ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 2002-90 du 16 janvier 2002 modifié
portant statut de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives, et notamment son
article 14, alinéa 2 ;

Vu le décret n° 2002-450 du 2 avril 2002 modifié
portant dispositions applicables aux agents de l’Institut
national de recherches archéologiques préventives ;

Vu le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 modifié relatif
aux procédures administratives et financières en
matière d’archéologie préventive ;

Vu le décret du 6 décembre 2006 portant nomination
de la directrice générale de l’Institut national de
recherches archéologiques préventives,

Décide :

Art. 1er. - Délégation est donnée à M. Claude Gitta,
directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de
signer au nom de la directrice générale, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions :
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- les projets d’opération ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les devis, contrats et marchés relatifs à la réalisation
de fouilles par l’institut, passés avec les personnes
projetant d’exécuter des travaux au sens de l’article
L. 523-9 du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les conventions de collaboration avec les responsables
scientifiques d’opération désignés par l’État qui
n’appartiennent pas au personnel de l’institut, ainsi que
les conventions avec les experts ou spécialistes
nécessaires à la réalisation des opérations
d’archéologie préventive ;

- les conventions ponctuelles de coopération avec les
collectivités territoriales ou groupements de
collectivités territoriales, hormis les conventions
prévoyant le versement par l’institut de subventions
et hormis les conventions de groupement avec un ou
des opérateurs d’archéologie préventive pour répondre
aux appels d’offres passés, aux fins de réalisation de
fouilles, par les personnes projetant d’exécuter des
travaux au sens de l’article L. 523-9 du Code du
patrimoine susvisé ;

- les actes d’engagement juridique, dont commandes
ou marchés, passés par l’institut pour répondre aux
besoins de la direction interrégionale Grand-Est-Nord
en matière de terrassement et de cantonnement, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les
ordres de service, les décisions de poursuivre et tous
les actes d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique, dont contrats, à
l’exception des baux, et commandes ou marchés,
passés par l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale Grand-Est-Nord en matière de
travaux, fournitures et services autres que les
terrassements et les cantonnements, d’un montant
inférieur à 20 000 euros HT, ainsi que les ordres de
service, les décisions de poursuivre et tous les actes
d’exécution afférents ;

- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et
relevant du budget alloué à la direction interrégionale
Grand-Est-Nord ;

- les ordres de mission, à l’exception de ceux relatifs
à un déplacement en dehors de la métropole, afférents
aux agents de l’institut et aux responsables scientifiques
extérieurs placés sous l’autorité du directeur de
l’interrégion ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les autorisations de prises de vues photographiques
et de tournage d’importance régionale ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord, délégation est donnée à Mme Carla Prisciandaro,
adjoint administrateur auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de signer au
nom du directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
tous les actes visés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord et de Mme Carla Prisciandaro, adjoint
administrateur auprès du directeur de l’interrégion
Grand-Est-Nord, délégation est donnée à M. Laurent
Gebus et à M. Stéphane Sindonino, tous deux adjoint
scientifique et technique auprès du directeur de
l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet de signer, dans
les mêmes conditions et dans la limite de ses attributions,
les actes suivants :

- les projets d’opération dont le budget associé est
inférieur à 200 000 euros HT ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7
du Code du patrimoine susvisé et dont le
budget d’opération correspondant est inférieur à
200 000 euros HT ;

- les actes d’engagement juridique, dont commandes
ou marchés, passés par l’institut pour répondre aux
besoins de la direction interrégionale Grand-Est-Nord
en matière de terrassement et de cantonnement, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les
ordres de service, les décisions de poursuivre et tous
les actes d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique, dont contrats, à
l’exception des baux, et commandes ou marchés,
passés par l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale Grand-Est-Nord en matière de
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travaux, fournitures et services autres que les
terrassements et les cantonnements, d’un montant
inférieur à 20 000 euros HT, ainsi que les ordres de
service, les décisions de poursuivre et tous les actes
d’exécution afférents ;

- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et
relevant du budget alloué à la direction interrégionale
Grand-Est-Nord ;

- les ordres de mission temporaire, à l’exception de
ceux relatifs à un déplacement en dehors de la
métropole, afférents aux agents de l’institut bénéficiant
d’une résidence d’affectation dans l’interrégion ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Claude Gitta, directeur de l’interrégion Grand-Est-
Nord et de Mme Carla Prisciandaro, adjoint
administrateur auprès du directeur de l’interrégion
Grand-Est-Nord, délégation est donnée à Mme Agnès
Balmelle, chargée d’une mission de suppléance
temporaire d’adjoint scientifique et technique auprès
du directeur de l’interrégion Grand-Est-Nord, à l’effet
de signer jusqu’au terme de sa mission, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, les actes
suivants :

- les projets d’opération dont le budget associé est
inférieur à 200 000 euros HT ;

- les conventions relatives à la réalisation de diagnostic
par l’institut, passées avec les personnes projetant
d’exécuter des travaux au sens de l’article L. 523-7 du
Code du patrimoine susvisé et dont le budget d’opération
correspondant est inférieur à  200 000 euros HT ;

- les actes d’engagement juridique, dont commandes
ou marchés, passés par l’institut pour répondre aux

besoins de la direction interrégionale Grand-Est-Nord
en matière de terrassement et de cantonnement, d’un
montant inférieur à 45 000 euros HT, ainsi que les
ordres de service, les décisions de poursuivre et tous
les actes d’exécution afférents ;

- les actes d’engagement juridique, dont contrats, à
l’exception des baux, et commandes ou marchés,
passés par l’institut pour répondre aux besoins de la
direction interrégionale Grand-Est-Nord en matière de
travaux, fournitures et services autres que les
terrassements et les cantonnements, d’un montant
inférieur à 20 000 euros HT, ainsi que les ordres de
service, les décisions de poursuivre et tous les actes
d’exécution afférents ;

- les bons de commande s’inscrivant dans le cadre de
marchés publics fractionnés à bons de commande et
relevant du budget alloué à la direction interrégionale
Grand-Est-Nord ;

- les ordres de mission temporaire, à l’exception de
ceux relatifs à un déplacement en dehors de la
métropole, afférents aux agents de l’institut bénéficiant
d’une résidence d’affectation dans l’interrégion ;

- les demandes d’avance périodique, les demandes
d’avance spécifique et les demandes d’avance
conventionnelle sur frais de fonctionnement de
chantiers et sur frais de déplacement, ainsi que les
états de frais correspondants ou les demandes de
remboursement hebdomadaires de frais, les ordres de
service permanents et les ordres de service
temporaires des personnes habilitées à intervenir sur
un chantier d’opération archéologique ;

- les procès-verbaux de mise à disposition du terrain
et les procès-verbaux de fin de chantier ;

- les copies certifiées conformes des pièces des
dossiers relevant de la compétence de la direction de
l’interrégion.

Art. 5. - La présente décision prend effet à compter
du 1er juillet 2009.

Art. 6. - Le directeur interrégional Grand-Est-Nord
de l’Institut national de recherches archéologiques
préventives est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera publiée au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication et sur
le site Internet de l’institut.

La directrice générale de l’Institut national de recherches
archéologiques préventives,

Nicole Pot
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ARCHIVES

Circulaire n° 2009/010 du 30 juin 2009 relative
à la modification de la circulaire SJ. 03-13 du
10 septembre 2003 relative aux archives des
juridictions de l’ordre judiciaire (partie relative
aux cours d’appel et aux tribunaux de grande
instance).
Le ministre d’État, garde des Sceaux,
ministre de la Justice et des Libertés
à
Mesdames et messieurs les premiers présidents et
procureurs généraux,
Mesdames et messieurs les présidents et procureurs
de la République,
Mesdames et messieurs les directeurs de greffe,
greffiers en chef.
Le ministre de la culture et de la communication
à
Mesdames et messieurs les préfets,
À l’attention de mesdames et messieurs les directeurs
des archives départementales.

Instruction Culture DAF/DPACI/RES/2009/015

Instruction Justice NOR JUSB0915199C

PJ : Tableaux modificatifs.

Textes officiels :

- Code du patrimoine (Livre II consacré aux archives)
et décrets d’application.

- Circulaire du Premier ministre du 2 novembre 2001
relative à la gestion des archives dans les services et
établissements publics de l’État (NOR :
PRMNX0105139C).

Texte modifié :

- Circulaire SJ. 03-13 du 10 septembre 2003 relative
aux archives des juridictions de l’ordre judiciaire
(parties concernant les cours d’appel et les tribunaux
de grande instance).

Introduction

Pourquoi une modification de la circulaire du
10 septembre 2003 ?

Depuis le 10 septembre 2003, l’évolution des
procédures judiciaires impose une mise à jour de la
circulaire relative aux archives. Par ailleurs,
l’expérience acquise en cinq ans d’application de ce
texte permet d’envisager un certain nombre de
simplifications.

Il convient de rappeler que la circulaire du
10 septembre 2003 a constitué à bien des égards une

avancée importante en matière de collecte et de
gestion des archives des juridictions et que la présente
circulaire ne revient pas sur les principes posés par ce
texte. De même, les délais de conservation des minutes
par les juridictions restent liés étroitement aux délais
de prescription. Enfin, l’approche reste analytique, la
circulaire relative aux archives devant être un outil de
travail pour identifier des documents à verser aux
archives départementales ou à éliminer.

Principales modifications introduites par la
présente circulaire

Les classements sans suite (043 à 046 TGI).

La circulaire du 10 septembre 2003 a traité de manière
différenciée les dossiers d’affaires classées sans suite
en croisant plusieurs critères, qui reposaient sur des
motivations d’ordre juridique et historique :

- pour tous ces dossiers, le délai de conservation de
base était fixé à 10 ans, avec une possibilité d’extension
en fonction de délais particuliers en matière d’action
publique. Les rédacteurs de la circulaire pensaient en
particulier au délai de 40 ans applicable aux empreintes
génétiques, mais un délai de 20 ans était prévu en outre
pour les affaires de terrorisme et de stupéfiants ;

- les recherches sur l’origine du décès (morts sans
suite, suicides) étaient isolées des autres dossiers. Cette
première préconisation reposait sur un critère à la fois
juridique - puisque ces affaires peuvent être rouvertes
longtemps après leur classement sans suite et
patrimonial -, et historique puisque ces dossiers se sont
parfois trouvés être la traduction archivistique la plus
conséquente de certains événements de l’histoire
contemporaine ;

- les classements sans suite contre X et les affaires
dont l’auteur est connu faisaient l’objet d’un traitement
différencié : il était prévu de verser aux archives
départementales un échantillon différent de chacune
de ces catégories ;

- les dossiers concernant les mineurs - tant auteurs
que victimes - étaient conservés 30 ans avant d’être
versés intégralement aux archives départementales.

Ces principes représentaient un progrès dans la
réflexion, mais n’ont pas manqué d’entraîner un certain
nombre de difficultés d’ordre pratique. En effet, le
croisement de l’ensemble de ces critères amenait à
distinguer jusqu’à sept catégories différentes de
dossiers d’affaires classées sans suite au regard de
leur archivage.

La présente circulaire entend tenir compte des
contraintes d’ordre juridique qui pèsent sur la
conservation de ces dossiers, tout en simplifiant leur
gestion, en réduisant quelque peu les volumes que les
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archives départementales seront amenées à prendre
en charge, sans pour autant nuire à la qualité de la
documentation ainsi rassemblée. En effet, des
versements de contenu très proche sont déjà opérés
par les services de police auprès des archives
départementales.

Une étude de l’usage qui est fait du matériel génétique
collecté dans le cadre des procédures judiciaires amène
tout d’abord à distinguer entre les traces retrouvées
sur le lieu d’une infraction, qui peuvent justifier la
conservation d’un dossier pendant 40 ans, et les
empreintes génétiques prélevées a posteriori, qui ne
sauraient justifier la conservation pendant 40 ans des
dossiers correspondants. Il est apparu en outre que
l’usage des traces ne présentait pas le même intérêt
certain selon le type d’affaires considérées.

C’est pourquoi, cette partie de la circulaire de 2003 a
fait l’objet de profondes modifications, tendant à :

- supprimer l’obligation de constituer un échantillon
pour versement aux archives départementales : toutes
les catégories de documents échantillonnées jusqu’à
présent seront désormais éliminées. Pour ces
catégories de documents, le délai de conservation
normal est ramené de 10 à 3 ans, à l’exception -
maintenue - des affaires de terrorisme et de
stupéfiants, qui reste fixée à 20 ans ;

- maintenir en revanche le versement intégral aux
archives départementales des morts sans suite et
suicides, auxquelles sont adjointes les affaires
criminelles classées sans suite. Pour ces dossiers, le
délai de conservation par les juridictions est fixé à
10 ans. Compte tenu de leur versement intégral aux
archives départementales, il n’est pas nécessaire
d’allonger ce délai à 40 ans en cas de prélèvement de
traces ;

- supprimer le versement intégral des affaires
concernant les mineurs. Le délai de conservation de
30 ans est maintenu. Toutefois, il est possible, si la
distinction est faite entre mineurs auteurs et mineurs
victimes, d’éliminer au bout de 3 ou 20 ans, selon les
cas, les dossiers relatifs aux mineurs auteurs
d’infractions.

L’état civil (086 et 087 TGI).

L’état civil déposé dans les juridictions ne fait plus,
sauf exceptions, l’objet de mises à jour. Un certain
nombre de problèmes pratiques découlent de cet état
de fait, trop ancien pour n’être pas irréversible.

Les registres de l’état civil continuent de constituer
une collection parallèle de celle des communes,
dépourvue toutefois de mentions marginales. Ces
registres, dont la reliure doit continuer d’être assurée,

n’en constituent pas moins des documents précieux.
Leur versement intégral aux archives départementales
au bout de 75 ans est donc préconisé. Ce versement
doit s’accompagner de celui des tables décennales.

Les pièces annexes de l’état civil font souvent l’objet
d’un usage fréquent. Parmi elles, les dossiers de
mariage constituent une source précieuse pour
l’histoire de la mobilité des populations. Il est donc
proposé, contrairement à la pratique antérieure, d’en
verser aux archives une fraction, à déterminer
localement selon des critères généraux définis par la
présente circulaire.

Les avis de mises à jour forment souvent des stocks
importants de papier, le plus souvent non ordonnés. Ils
seraient théoriquement utiles pour reconstituer l’état
civil de communes en cas de sinistre. En pratique, leurs
conditions de conservation rendrait cette opération très
difficile, voire totalement irréaliste. Il est donc proposé
de ramener leur délai de conservation par les
juridictions de 100 ans à 5 ans.

Les critères de tri par échantillonnage

La circulaire de 2003 proposait, pour certains types
de documents, des règles de tri variant selon le niveau
d’activité de la juridiction concernée. Ce choix
présentait l’intérêt de constituer des échantillons
pertinents du point de vue statistique et permettait en
effet d’éviter les travers constatés dans l’application
des circulaires antérieures : surreprésentation de
certains types d’affaires et choix arbitraire d’années
de référence non représentatives au sein d’une
décennie.

Il est toutefois apparu, à l’usage, que la mise en œuvre
d’échantillons statistiquement pertinents définis de
manière distincte pour chaque type de document se
révélait assez compliquée pour les greffes.

C’est pourquoi, la présente circulaire met en place
des critères uniformes pour l’ensemble des archives
susceptibles d’être triées au sein d’une juridiction.
Ainsi, il est apparu qu’il serait plus simple de revenir,
pour les juridictions de petite et moyenne tailles
(groupes 3 et 4), à la sélection d’une année de
référence. Toutefois, afin d’éviter de retomber dans
les travers constatés antérieurement à la circulaire de
2003, l’année de référence sera désormais différente
d’une juridiction à l’autre : sera préservée la possibilité
d’étudier, dans une aire géographique comprenant une
dizaine de tribunaux ou au niveau national, l’évolution
de tel ou tel type phénomène dans le temps, sans pour
autant alourdir la tâche des greffes. Par ailleurs, pour
les juridictions plus importantes, qui versent plus
fréquemment leurs dossiers, un taux d’échantillonnage
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unique est mis en place (de 5 % pour les TGI du groupe
1 et de 10 % pour les TGI du groupe 2).

Une annexe à la présente circulaire définit la consigne
à suivre pour chaque juridiction concernée.

Archives des cours d’appel

Les modifications introduites dans le tableau relatif
aux cours d’appel tendent à harmoniser les dispositions
les concernant avec celles relatives aux TGI.

Utilisation des tableaux d’archivage joints

Une première colonne est consacrée au n° d’ordre de
la typologie documentaire. Les colonnes deux à quatre
donnent l’analyse des documents, l’ancienne durée de
conservation, l’ancien sort final. Les colonnes cinq à
sept précisent les nouvelles règles à adopter, tant en
matière de durée de conservation qu’en matière de
sort final :

* la durée de conservation correspond au temps
pendant lequel les documents doivent être conservés
dans les locaux judiciaires ;

* le sort final précise ce que deviennent les documents
analysés à l’issue de la durée de conservation.

Ce sort final peut être :

- la destruction, indiquée par la lettre D. La liste des
documents arrivés au terme de leur durée de
conservation et dont le sort final est la destruction doit
être reprise brièvement dans un bordereau
d’élimination qu’il convient de faire viser par le
directeur des archives départementales territorialement
compétent avant de procéder à la destruction
matérielle des pièces (décret n° 79-1037 du
3 décembre 1979, article 16) ;

- le versement aux archives départementales, indiqué
par la lettre C. Les typologies documentaires
concernées ont été identifiées comme la part historique
de la production d’archives de l’établissement ou
service concerné et sont conservées pour la
documentation historique de la recherche. Celles-ci
doivent être versées aux archives départementales
territorialement compétentes. Le responsable des

archives courantes et intermédiaires de l’établissement
ou du service coordonnera, après avoir pris l’attache
des archives départementales, l’élaboration d’un
bordereau de versement récapitulant les documents
qui seront alors transmis aux archives départementales
(décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979, article 18) ;

- enfin, le tri, indiqué par le sigle T. Il signifie que les
documents doivent être triés avant versement, en
fonction des remarques figurant dans la colonne
Observations. Il est rappelé que les tris suggérés sont
des minima de conservation ; le directeur d’archives
compétent peut choisir de conserver plus de documents
à l’issue des délais d’utilité administrative et au moment
des versements pour tenir compte, par exemple, d’un
déficit de versements antérieurs de l’établissement ou
du service concerné, ou de toute autre spécificité
locale ;

- les sigles TE et TS sont des précisions quant aux
normes de tri. « TE » signifie « tri par
échantillonnage », ce qui suppose de conserver une
proportion bien définie de dossiers d’un certain type.
« TS » signifie « tri sélectif », ce qui suppose de
sélectionner au sein d’un ensemble certains dossiers
en fonction de leur contenu.

Une version consolidée de la circulaire du
10 septembre 2003 modifiée (parties Cours d’appel et
TGI) est disponible sur le site Internet de la direction
des Archives de France et sur le site Intranet du
ministère de la Justice (secrétariat général, rubrique
Archives et Bibliothèque).

Nous vous remercions d’assurer la diffusion de la
présente instruction auprès des juridictions, services
et établissements concernés placés sous votre autorité
et vous prions de nous faire connaître toute difficulté
qui pourrait survenir dans son application.

Pour la ministre de la Justice et par délégation :
La directrice des services judiciaires,

Dominique Lottin
Pour le ministre de la Culture et de la Communication

et par délégation :
La directrice des Archives de France,

Martine de Boisdeffre

(Tableaux et annexes pages suivantes)
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2. Tribunaux de grande instance

N° d’ordre Analyse des documents Ancienne durée de Ancien Nouvelle durée Nouveau Observations
conservation Sort final de conservation Sort final

001 TGI Registres des délibérations et des procès-verbaux de l’assemblée 30 ans C 10 ans C
générale

003 TGI Cadres statistiques 5 ans TS 5 ans D

004 TGI Rapports d’activité 5 ans C - - Sans objet. Ces documents font partie des procès-verbaux
de l’assemblée générale (cf. 001 TGI).

007 TGI à Documents comptables 10 ans (ou moins si D 10 ans D La durée ne peut être inférieure à 10 ans (cf. instruction
012 TGI la vérification des DAF/ DPACI/ RES/ 2008/ 08 du 5 mai 2008).

comptes a été
effectuée avant)

025-1 TGI Élections du comité d’hygiène et de sécurité - - 6 ans T Existe au niveau des TGI départementaux depuis 2008.
Conserver les procès-verbaux, éliminer les autres
documents.

029-1 TGI Rapports des ACMO (agents chargés de la mise en œuvre des - - 6 ans C
règles d’hygiène et de sécurité)

029-2 TGI Document unique d’évaluation des risques pour la sécurité et - - 30 ans C Décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001.
la santé des agents

032 TGI Bureau d’aide juridictionnelle : rapports annuels et tableaux 10 ans C 5 ans C
033 TGI de bord

037 TGI Documents relevant des pouvoirs généraux d’administration, 10 ans C 5 ans TS Verser aux archives départementales les documents
de contrôle et de surveillance du Parquet suivants :

- enquêtes et statistiques locales,
- rapports au Parquet général,
- plaintes contre des magistrats,
- plaintes contre des officiers ministériels et avocats,
- officiers ministériels et de police judiciaire, délégués du
   procureur (classe C),
- déclarations sauf perte pièces d’identité et démarchage
   (classe L),
- affaires spéciales, ordre public (classe M).
Éliminer le reste, en particulier les publications reçues au
titre du dépôt légal imprimeur, qui n’ont pas lieu d’être
conservées plus de 3 mois.

038 TGI Procédures civiles où le parquet est partie principale ou partie 30 ans C 5 ans C La conservation de ces dossiers permet de constituer un
jointe (procédures portées devant le TGI, notamment : échantillon des procédures en matière civile (les autres
adoption, nationalité, déclaration d’abandon) dossiers étant désormais éliminés).

038-1 TGI Dossiers de procédures collectives relevant des tribunaux - - 5 ans D Dossiers déjà triés et versés par les juridictions
de commerce commerciales.

039 TGI Procédures relevant du contrôle du parquet touchant à l’état et 30 ans C 5 ans T Classer à part, pour les verser aux archives
à la capacité des personnes (contrôle direct ou contrôle de départementales, les procédures de sauvegarde de justice
la procédure) (Code civil, art. 433 s.)
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Annexe 1 : Consignes de tri par cour d’appel

Ce tableau s’applique aux lignes 115 CA et 115-1 CA.

Nom de la cour d’appel Consigne de versement aux archives :

Agen 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Aix en Provence 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Amiens 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Angers 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Basse-Terre 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Bastia 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Besançon 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Bordeaux 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Bourges 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Caen 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Chambéry 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Colmar 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Dijon 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Douai 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Fort-de-France 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Grenoble 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Limoges 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Lyon 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Metz 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Montpellier 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Nancy 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Nîmes 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Orléans 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Paris 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Pau 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Poitiers 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Reims 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Rennes 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Riom 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Rouen 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Saint-Denis-de-la-Réunion 1 dossier sur 5 ou 1 boîte sur 5

Toulouse 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Versailles 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10
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Annexe 2 : Consignes de tri par TGI

Ce tableau remplace toutes les consignes de tri énoncées en annexe du tableau « TGI » de la circulaire de
2003. Reste cependant prescrit de verser aux archives départementales des dossiers présentant un intérêt
particulier, soit parce qu’ils ont fait jurisprudence, soit parce qu’ils ont fait l’objet d’un traitement médiatique
particulier.

TGI Consigne

Briey Années en 5

Brive-la-Gaillarde Années en 6

Caen 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Cahors Années en 2

Cambrai Années en 7

Carcassonne Années en 2

Carpentras Années en 8

Castres Années en 9

Cayenne Années en 2

Châlons-en-Champagne Années en 8

Chalon-sur-Saône Années en 5

Chambéry Années en 7

Charleville-Mézières Années en 9

Chartres Années en 0

Châteauroux Années en 8

Chaumont Années en 6

Cherbourg-Octeville Années en 2

Clermont-Ferrand Années en 3

Colmar Années en 0

Compiègne Années en 7

Coutances Années en 3

Créteil 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Cusset Années en 2

Dax Années en 4

Dieppe Années en 5

Digne-les-Bains Années en 0

Dijon 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Dinan Années en 6

Dole Années en 6

Douai Années en 8

Draguignan 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Dunkerque Années en 9

Épinal Années en 6

Évreux Années en 6

Évry 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Foix Années en 0

Fontainebleau Années en 2

Fort-de-France Années en 3

Gap Années en 9

Grasse 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Grenoble 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Guéret Années en 5

TGI Consigne

Abbeville Années en 6

Agen Années en 0

Aix-en-Provence 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Ajaccio Années en 2

Albertville Années en 4

Albi Années en 8

Alençon Années en 0

Alès Années en 6

Amiens Années en 0

Angers Années en 9

Angoulême Années en 9

Annecy Années en 5

Argentan Années en 1

Arras Années en 4

Auch Années en 1

Aurillac Années en 4

Auxerre Années en 3

Avesnes-sur-Helpe Années en 5

Avignon Années en 7

Avranches Années en 6

Bar-le-Duc Années en 4

Basse-Terre Années en 0

Bastia Années en 3

Bayonne Années en 3

Beauvais Années en 9

Belfort Années en 0

Belley Années en 8

Bergerac Années en 8

Bernay Années en 6

Besançon Années en 1

Béthune 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Béziers Années en 1

Blois Années en 8

Bobigny 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Bonneville Années en 6

Bordeaux 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Boulogne-sur-Mer Années en 6

Bourg-en-Bresse Années en 9

Bourges Années en 9

Bourgoin-Jallieu Années en 6

Bressuire Années en 6

Brest Années en 6
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Guingamp Années en 6

Hazebrouck Années en 6

La Rochelle Années en 5

La Roche-sur-Yon Années en 4

Laon Années en 1

Laval Années en 8

Le Havre Années en 7

Le Mans Années en 7

Le Puy Années en 1

Les Sables-d’Olonne Années en 3

Libourne Années en 7

Lille 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Limoges Années en 4

Lisieux Années en 4

Lons-le-Saunier Années en 2

Lorient Années en 5

Lure Années en 6

Lyon 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Mâcon Années en 7

Marmande Années en 6

Marseille 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Meaux 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Melun 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Mende Années en 9

Metz 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Millau Années en 3

Montargis Années en 6

Montauban Années en 1

Montbéliard Années en 3

Montbrison Années en 6

Mont-de-Marsan Années en 5

Montluçon Années en 0

Montpellier 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Morlaix Années en 6

Moulins Années en 6

Mulhouse 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Nancy 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Nanterre 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Nantes 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Narbonne Années en 4

Nevers Années en 7

Nice 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Nîmes 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Niort Années en 2

Orléans Années en 5

Paris 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Pau Années en 6

Périgueux Années en 6

Péronne Années en 6

Perpignan 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Pointe-à-Pitre Années en 1

Poitiers Années en 1

Pontoise 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Privas Années en 0

Quimper Années en 4

Reims Années en 0

Rennes 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Riom Années en 6

Roanne Années en 0

Rochefort Années en 6

Rodez Années en 5

Rouen 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Saint-Brieuc Années en 3

Saint-Denis-de-la-Réunion Années en 4

Saint-Dié Années en 6

Saintes Années en 0

Saint-Étienne Années en 1

Saint-Gaudens Années en 6

Saint-Malo Années en 2

Saint-Nazaire Années en 1

Saint-Omer Années en 0

Saint-Pierre Années en 5

Saint-Quentin Années en 2

Sarreguemines Années en 2

Saumur Années en 6

Saverne Années en 1

Senlis Années en 4

Sens Années en 1

Soissons Années en 3

Strasbourg 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Tarascon Années en 1

Tarbes Années en 7

Thionville Années en 3

Thonon-les-Bains Années en 8

Toulon 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Toulouse 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Tours 1 dossier sur 10 ou 1 boîte sur 10

Troyes Années en 1

Tulle Années en 6

Valence Années en 8

Valenciennes Années en 1

Vannes Années en 0

Verdun Années en 7

Versailles 1 dossier sur 20 ou 1 boîte sur 20

Vesoul Années en 4

Vienne Années en 7

Villefranche-sur-Saône Années en 2
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CENTRE DES MONUMENTS
NATIONAUX

Décision n° DS IL Adm -6-2009-IGo du 20 juillet
2009 portant délégation de signature au Centre
des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle, dans les fonctions de président
du Centre des monuments nationaux ;

Vu la décision de nomination du 23 juin 2009 de
Mme Isabelle de Gourcuff, en qualité d’administratrice ;

Vu la décision de nomination du 23 juin 2009 de
Mme Isabelle de Gourcuff, en qualité d’administratrice
par intérim,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
Mme Isabelle de Gourcuff, en qualité d’administratrice,
à compter du 27 juillet 2009, à l’effet de signer dans la
limite de ses attributions et au nom du président du
Centre des monuments nationaux, dans la limite des
crédits ouverts au titre de la dotation globale de
fonctionnement déconcentrée (chapitre 0656) et au
titre des crédits d’investissement déconcentrés
(chapitre 0695) à l’exclusion de l’acquisition des
véhicules de service, de matériel informatique :

- les engagements juridiques en dépense d’un montant
inférieur ou égal à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, les certifications de service fait sur le
bordereau journal des mandatements, les factures, les
procès-verbaux de réception de prestations, ainsi que
les certificats administratifs et les mentions destinées
au paiement des factures ou des mémoires ;

- les ordres de reversement et les certificats de
réimputation en dépenses ;

- les titres et bordereaux de titres de recettes, les
réductions et bordereaux de réduction de titres, les
certificats de réimputation en recette, ainsi que les
certificats administratifs et les mentions destinées au
recouvrement des recettes ;

- les factures et avoirs relatifs aux recettes de toute
nature ;

- les autorisations d’occupation pour les locations ou
les tournages conformes aux catégories d’occupation

dans la limite de 20 % de dérogation aux tarifs en
vigueur, à l’exclusion des autorisations correspondant
à des demandes émanant d’organismes de la presse
écrite, audio et télévisuelle de niveau national ;

- les fiches de prêts de documents, œuvres ou objets
d’art empruntés à des personnes publiques ou privées
à l’occasion d’expositions dans les monuments ;

- les ordres de mission en France métropolitaine, les
autorisations et les certificats relatifs aux déplacements
des personnels ;

- les états de frais dans le cadre des réceptions et des
missions ;

- les contrats et avenants concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à des besoins occasionnels ou saisonniers ;

- les avenants aux contrats concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à un besoin permanent à temps incomplet et assurant
des besoins complémentaires occasionnels ou
saisonniers.

Art. 2. - La délégation de signature est accordée pour
l’administration :

- de la Conciergerie,
- de la Sainte-Chapelle,

- des tours de la cathédrale de Notre-Dame de Paris,

- du château de Coucy,

- du château de Pierrefonds.

Art. 3. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative et
financière et l’agent comptable sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l’application de la présente
décision qui sera publiée sur les sites Internet et
Intranet du Centre des monuments nationaux et au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision  n° DS IL Adm-7-2009-Igo du 20 juillet
2009 portant délégation de signature au Centre
des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle, dans les fonctions de président
du Centre des monuments nationaux ;
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Vu la décision de nomination du 23 juin 2009 de
Mme Isabelle de Gourcuff, en qualité d’administratrice ;

Vu la décision de nomination du 23 juin 2009 de
Mme Isabelle de Gourcuff, en qualité d’administratrice
par intérim ;

Vu la décision de nomination du 2 février 2000 de
Mme Chantal Boucher, en qualité d’administratrice
adjointe,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
Mme Chantal Boucher, en qualité d’administratrice
adjointe, en cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Isabelle de Gourcuff, administratrice, à l’effet de
signer dans la limite de ses attributions et au nom du
président du Centre des monuments nationaux, dans
la limite des crédits ouverts au titre de la dotation
globale de fonctionnement déconcentrée
(chapitre 0656) et au titre des crédits d’investissement
déconcentrés (chapitre 0695) à l’exclusion de
l’acquisition des véhicules de service, de matériel
informatique :

- les engagements juridiques en dépense d’un montant
inférieur ou égal à 23 000 euros HT ;
- les actes de liquidation et d’ordonnancement des
dépenses, les certifications de service fait sur le
bordereau journal des mandatements, les factures, les
procès-verbaux de réception de prestations, ainsi que
les certificats administratifs et les mentions destinées
au paiement des factures ou des mémoires ;

- les factures et avoirs relatifs aux recettes de toute
nature ;

- les autorisations d’occupation pour les locations ou
les tournages conformes aux catégories d’occupation
dans la limite de 20 % de dérogation aux tarifs en
vigueur, à l’exclusion des autorisations correspondant
à des demandes émanant d’organismes de la presse
écrite, audio et télévisuelle de niveau national ;

- les fiches de prêts de documents, œuvres ou objets
d’art empruntés à des personnes publiques ou privées
à l’occasion d’expositions dans les monuments ;

- les ordres de mission en France métropolitaine, les
autorisations et les certificats relatifs aux déplacements
des personnels ;

- les contrats et avenants concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à des besoins occasionnels ou saisonniers ;

- les avenants aux contrats concernant les agents non
titulaires rémunérés sur crédits recrutés pour répondre
à un besoin permanent à temps incomplet et assurant
des besoins complémentaires occasionnels ou
saisonniers.

Art. 2. - La délégation de signature est accordée pour
l’administration :

- de la Conciergerie,

- de la Sainte-Chapelle,

- des tours de la cathédrale de Notre-Dame de Paris.

Art. 3. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative et
financière et l’agent comptable sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l’application de la présente
décision qui sera publiée sur les sites Internet et
Intranet du Centre des monuments nationaux et au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL/DDCP-2-2009 du 20 juillet 2009
portant délégation de signature au Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 25 mai 2009 portant réorganisation
des services du siège du Centre des monuments
nationaux ;

Vu la décision du 1er juin 2009 portant nomination de
M. Jean-Paul Ciret, directeur du développement
culturel et des publics ;

Vu la décision du 1er juin 2009 portant délégation de
signature du président à M. Jean-Paul Ciret,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Jean-Paul Ciret, délégation de signature est donnée
à Mme Dominique Amri-Goldschneider, responsable de
gestion administrative et financière à l’effet de signer
dans la limite de ses attributions et au nom du président
du Centre des monuments nationaux :

- les engagements juridiques en dépense d’un montant
inférieur à 2 500 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de
prestations, ainsi que les certificats administratifs et
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les mentions destinées au paiement des factures ou
des mémoires.

Art. 2. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative,
juridique et financière et l’agent comptable sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL/DE-2-2009 du 20 juillet 2009
portant délégation de signature au Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;
Vu la décision du 25 mai 2009 portant réorganisation
des services du siège du Centre des monuments
nationaux ;

Vu la décision du 1er juin 2009 portant nomination de
Mme Dominique Seridji, directrice des éditions ;

Vu la décision du 1er juin 2009 portant délégation de
signature du président à Mme Dominique Seridji,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Dominique Seridji, délégation de signature est
donnée à M. Philippe Cauchoix, chef du bureau
administratif, budgétaire et juridique des éditions, à
l’effet de signer dans la limite de ses attributions et au
nom du président du Centre des monuments nationaux :
- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur ou égal à 11 000 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de prestations,
ainsi que les certificats administratifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les décomptes de coédition et tout certificat à produire
à l’appui des titres de recettes ;

- les formulaires d’enregistrement au dépôt légal de la
Bibliothèque nationale de France et du ministère de
l’Intérieur.

Art. 2. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative,
juridique et financière et l’agent comptable sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL/DMO-2-2009 du 20 juillet 2009
portant délégation de signature au Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 25 mai 2009 portant réorganisation
des services du siège du Centre des monuments
nationaux ;

Vu la décision du 1er juin 2009 portant nomination de
M. Jean-Christophe Simon, directeur de la maîtrise
d’ouvrage ;

Vu la décision du 1er juin 2009 portant délégation de
signature du président à M. Jean-Christophe Simon,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Jean-Christophe Simon, délégation de signature est
donnée à M. Guillaume Dubaut, chef du département
des opérations, à l’effet de signer dans la limite de ses
attributions et au nom du président du Centre des
monuments nationaux :

- les engagements juridiques en recette et en dépense,
d’un montant inférieur ou égal à 45 000 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les ordres de service, les procès-verbaux de
réception de prestations, ainsi que les certificats
administratifs et les mentions destinées au paiement
des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidations et d’ordonnancement des
dépenses ;

- les ordres de mission concernant les personnels
relevant de son autorité à l’exclusion des ordres de
mission à l’étranger.
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Art. 2. - L’article 2, relatif à la délégation de signature
de M. Frantz Schoenstein, de la décision n° IL/DMO-
2009 du 1er juin 2009 susvisée, portant délégation de
signature du président à M. Jean-Christophe Simon
est complété par l’alinéa suivant :

« - les ordres de missions concernant les personnels
relevant de son autorité à l’exclusion des ordres de
mission à l’étranger. ».

Art. 3. - Les autres articles de la décision n° IL/DMO-
2009 du 1er juin 2009 susvisée, portant délégation de
signature du président à M. Jean-Christophe Simon
demeurent inchangés.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Frantz Schoenstein, délégation de signature est
donnée à Mme Christelle Vallet, chef du bureau
budgétaire et financier, à l’effet de signer dans la limite
de ses attributions et au nom du président du Centre
des monuments nationaux :

- les actes de liquidation en dépense, les certifications
de service fait sur le bordereau journal des
mandatements, les factures, les procès-verbaux de
réception de prestations, ainsi que les certificats
administratifs et les mentions destinées au paiement
des factures ou des mémoires.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Jean-Michel Tournebize, délégation de signature
est donnée à Mme Catherine Lemaire, responsable de
gestion administrative et financière, à l’effet de signer
dans la limite de ses attributions et au nom du président
du Centre des monuments nationaux :

- les engagements juridiques en recette et en dépense
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de
prestations, ainsi que les certificats administratifs et
les mentions destinées au paiement des factures ou
des mémoires.

Art. 6. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative,
juridique et financière et l’agent comptable sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL/DS-2-2009 du 20 juillet 2009
portant délégation de signature au Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 25 mai 2009 portant réorganisation
des services du siège du Centre des monuments
nationaux,

Décide :

Art. 1er. - Dans l’attente de la nomination du directeur
scientifique, délégation de signature est donnée à
M. Laurent Bergeot, chef du département des
ressources scientifiques, à compter du 1er août 2008,
à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et
au nom du président du Centre des monuments
nationaux :

- les engagements juridiques en recette et en dépense
d’un montant inférieur ou égal à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de
prestations, ainsi que les certificats administratifs et
les mentions destinées au paiement des factures ou
des mémoires ;

- les actes de liquidations et d’ordonnancement des
recettes et des dépenses ;

- les ordres de missions concernant les personnels
relevant de son autorité à l’exclusion des ordres de
mission à l’étranger.

Art. 2. - Dans l’attente de la nomination du directeur
scientifique et du chef du département de la
conservation des collections, délégation de signature
est donnée à Mme Agnoko Michelle Gunn, chef du
service de la conservation-restauration et M. Ludovic
Mathiez, chef du service des inventaires, récolement
et acquisitions, à l’effet de signer dans la limite de
leurs attributions et au nom du président du Centre
des monuments nationaux :

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de
prestations, ainsi que les certificats administratifs et
les mentions destinées au paiement des factures ou
des mémoires.
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Art. 3. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative,
juridique et financière et l’agent comptable sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL/DAJF-2-2009 du 31 juillet 2009
portant délégation de signature au Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 11 mai 2008 portant délégation de
signature de Mme Clarisse Mazoyer, directrice
administrative et financière,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Clarisse Mazoyer, délégation de signature est
donnée à M. Sébastien de Palmaert, chef du
département juridique, à l’effet de signer dans la limite
de ses attributions et au nom du président du Centre
des monuments nationaux :

- les engagements juridiques en dépense et en recette
d’un montant inférieur à 23 000 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de
prestations, ainsi que les certificats administratifs et
les mentions destinées au paiement des factures ou
des mémoires.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Clarisse Mazoyer, délégation de signature est
donnée à M. Thomas Pachot, responsable de la mission
achat, à l’effet de signer dans la limite de ses
attributions et au nom du président du Centre des
monuments nationaux :

- les commandes relatives aux marchés nationaux dont
la mission des achats assure le pilotage et dans la limite
de 5 000 euros HT.

Art. 3. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative,
juridique et financière et l’agent comptable sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL/DDE-2-2009 du 31 juillet 2009
portant délégation de signature au Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 25 mai 2009 portant réorganisation
des services du siège du Centre des monuments
nationaux ;

Vu la décision du 21 juillet 2009 portant nomination de
Mme Sophie Ferreira Le Morvan, directrice du
développement économique,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
Mme Sophie Ferreira Le Morvan, directrice du
développement économique, à compter du
1er septembre 2009, à l’effet de signer dans la limite
de ses attributions et au nom du président du Centre
des monuments nationaux :

- les engagements juridiques en recette et en dépense,
d’un montant inférieur ou égal à 45 000 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de prestations,
ainsi que les certificats administratifs et les mentions
destinées au paiement des factures ou des mémoires ;

- les actes de liquidations et d’ordonnancement des
recettes et des dépenses ;

- les autorisations d’occupations pour les locations ou les
tournages dans la limite de 40 % de dérogation aux tarifs
en vigueur, à l’exclusion des autorisations correspondant
à des demandes émanant d’organismes de la presse
écrite, audio et télévisuelle de niveau national ;
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- les ordres de mission concernant les personnels
relevant de son autorité à l’exclusion des ordres de
mission à l’étranger.

Art. 2. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative,
juridique et financière et l’agent comptable sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

Décision n° IL/DRE-2009 du 31 juillet 2009
portant délégation de signature au Centre des
monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,

Vu le Code du patrimoine, et notamment son
article L. 141-1 modifié ;

Vu le décret n° 95-462 du 26 avril 1995 modifié portant
statut du Centre des monuments nationaux ;

Vu le décret du 9 mai 2008 portant nomination de
Mme Isabelle Lemesle président du Centre des
monuments nationaux ;

Vu la décision du 25 mai 2009 portant réorganisation des
services du siège du Centre des monuments nationaux ;

Vu la décision du 21 juillet 2009 portant nomination de
Mme Alima Marie, directrice des relations extérieures,

Décide :

Art. 1er. - Délégation de signature est donnée à
Mme Alima Marie, directrice des relations extérieures,
à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et au
nom du président du Centre des monuments nationaux :

- les engagements juridiques en recette et en dépense,
d’un montant inférieur ou égal à 45 000 euros HT ;

- les actes de liquidation, les certifications de service
fait sur le bordereau journal des mandatements, les
factures, les procès-verbaux de réception de
prestations, ainsi que les certificats administratifs et
les mentions destinées au paiement des factures ou
des mémoires ;

- les actes de liquidations et d’ordonnancement des
recettes et des dépenses ;

- les ordres de mission concernant les personnels
relevant de son autorité à l’exclusion des ordres de
mission à l’étranger.

Art. 2. - Le directeur général, la directrice des
ressources humaines, la directrice administrative,
juridique et financière et l’agent comptable sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l’application de la présente décision qui sera publiée
au Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication et sur les sites Internet et Intranet du
Centre des monuments nationaux.

Le président du Centre des monuments nationaux,
Isabelle Lemesle

CINÉMATOGRAPHIE

Décision du 25 juillet 2009 portant nomination
des personnalités qualifiées membres de la
commission de sélection de l’œuvre
cinématographique choisie pour représenter le
cinéma français pour l’attribution de l’Oscar du
film en langue étrangère.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’industrie cinématographique,
notamment son article 2 (6°) ;

Vu l’arrêté du 11 octobre 1993 relatif à la commission
de sélection de l’œuvre cinématographique choisie
pour représenter le cinéma français pour l’attribution
de l’Oscar du film en langue étrangère,

Décide :

Art. 1er. - Sont nommés, pour l’année 2009, au titre
des personnalités qualifiées, membres de la commission
de sélection de l’œuvre cinématographique choisie
pour représenter le cinéma français pour l’attribution
de l’Oscar du film en langue étrangère :

- M. Jean-Jacques Annaud,

- M. Costa Gavras,

- Mme Jeanne Moreau,

- M. Alain Terzian,

- M. Régis Wargnier.

Art. 2. - La directrice générale du Centre national de
la cinématographie est chargée de l’exécution de la
présente décision qui sera publiée au Bulletin officiel
du ministère de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand
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ENSEIGNEMENT

Décision du 17 juin 2009 portant habilitation de
l’École supérieure d’art dramatique du Théâtre
national de Bretagne à délivrer le diplôme
national supérieur professionnel de comédien.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’éducation et notamment son
article L. 759-1 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales  et
notamment son article L. 1431-5 ;

Vu le décret n° 2007-1678 du 27 novembre 2007 relatif
aux diplômes nationaux professionnels délivrés par les
établissements d’enseignement supérieur habilités par
le ministre chargé de la culture dans les domaines de
la musique, de la danse, du théâtre et des arts du cirque
et à la procédure d’habilitation de ces établissements ;

Vu l’arrêté du 1er février 2008 relatif au diplôme
national supérieur professionnel de comédien et fixant
les conditions d’habilitation des établissements
d’enseignement supérieur à délivrer ce diplôme ;

Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif à la procédure
d’habilitation des établissements d’enseignement
supérieur dans les domaines de la musique, de la danse,
du théâtre et des arts du cirque et au fonctionnement
de la Commission nationale d’habilitation ;

Vu l’arrêté du 13 juin 2008 portant nomination des
membres de la Commission nationale d’habilitation
chargée d’émettre un avis sur les dossiers de demande
d’habilitation des établissements à délivrer les diplômes
nationaux supérieurs professionnels de musicien, de
danseur, de comédien et d’artiste de cirque ;

Vu la demande de l’École supérieure d’art dramatique
du Théâtre national de Bretagne en date du 24 avril
2008 ;

Vu l’avis de la Commission nationale d’habilitation du
25 juin 2008,

Décide :

Art. 1er. - L’École supérieure d’art dramatique du
Théâtre national de Bretagne est habilitée, pour une
durée de deux ans à compter de la rentrée universitaire
2008, à délivrer le diplôme national supérieur
professionnel de comédien.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles,
Georges-François Hirsch

Arrêté du 2 juillet 2009 portant nomination de
personnalités qualifiées à la commission
d’évaluation prévue à l’article 8 du décret
n° 2002-1520 du 23 décembre 2002 fixant les
dispositions statutaires applicables au corps des
professeurs des écoles nationales supérieures
d’art.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2000-1520 du 23 décembre 2002 fixant
les dispositions statutaires applicables au corps des
professeurs des écoles nationales supérieures d’art et
notamment son article 8 ;

Vu l’arrêté du 17 janvier 2003 relatif à la commission
d’évaluation prévue à l’article 8 du décret n° 2000-
1520 du 23 décembre 2002 fixant les dispositions
statutaires applicables au corps des professeurs des
écoles nationales supérieures d’art, et notamment son
article 11 ;

Vu la proposition du délégué aux arts plastiques en
date du 9 juin 2009,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés, au titre des personnalités
qualifiées, pour une durée de trois ans,  membres de
la commission d’évaluation prévue à l’article 8 du
décret du 23 décembre 2002 susvisé :

* En qualité de membres titulaires :

- M. Yann Toma, maître de conférence

- Mme Pascale Borenstein, directrice des relations
extérieures de l’École nationale du cinéma

* En qualité de membres suppléants :

- M. Yves Robert, directeur de l’École supérieure des
beaux-arts de Lyon 

- M. Emmanuel Tibloux, directeur de l’École supérieure
d’art et de désign de Saint-Étienne

Art. 2. - La directrice de l’administration générale
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture
et de la Communication.

Le sous-directeur de la modernisation
de la gestion des carrières,

Marc Oberlis

Arrêté du 7 juillet 2009 portant renouvellement
de classement du conservatoire de Sarrebourg
en conservatoire à rayonnement communal.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’éducation, notamment son
article L. 216-2 ;

Vu le décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif
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au classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art
dramatique ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères
du classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire à rayonnement communal
de Sarrebourg, sis 5, rue de l’Auvergne, 57400
Sarrebourg, est classé dans la catégorie des
conservatoires à rayonnement communal pour une
durée de 7 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

Arrêté du 13 juillet 2009 portant classement du
conservatoire de musique d’Orange en
conservatoire à rayonnement communal.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’éducation, notamment son
article L. 216-2 ;

Vu le décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif
au classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères
du classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - Le conservatoire de musique d’Orange,
rue de l’Ancien Collège, 84100 Orange, est classé dans
la catégorie des conservatoires à rayonnement
communal pour une durée de 7 ans à compter de la
date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles,
Georges-François Hirsch

Arrêté du 16 juillet 2009 portant classement de
l’école de musique de la communauté de
communes de Dinan en conservatoire à
rayonnement intercommunal.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’éducation, notamment son
article L. 216-2 ;

Vu le décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif
au classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art
dramatique ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères
du classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - L’école de musique « Le Kiosque » de la
communauté de communes de Dinan, rue Victor-
Basch, 22100 Dinan, est classée dans la catégorie des
conservatoires à rayonnement intercommunal pour une
durée de 7 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

Arrêté du 16 juillet 2009 portant classement de
l’école départementale de musique de la
Charente en conservatoire à rayonnement
intercommunal.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code de l’éducation, notamment son
article L. 216-2 ;

Vu le décret n° 2006-1248 du 12 octobre 2006 relatif
au classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art
dramatique ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères
du classement des établissements d’enseignement
public de la musique, de la danse et de l’art dramatique,

Arrête :

Art. 1er. - L’école départementale de musique de la
Charente, 43, rue de l’Arsenal, 16004 Angoulême, est
classée dans la catégorie des conservatoires à
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rayonnement intercommunal pour une durée de 7 ans
à compter de la date de signature du présent arrêté.

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du
ministère de la Culture et de la Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

Arrêté du 21 juillet 2009 portant reconnaissance
d’un établissement d’enseignement de la danse.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu les articles L. 361-2, R. 361-1 et R. 461-8 à R.
461-17 du Code de l’éducation ;

Vu l’arrêté du 6 juin 1994 portant composition de la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2008 portant nomination  à la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu la demande de reconnaissance présentée par le
directeur de l’établissement concerné ;

Vu l’avis émis par les membres de la commission de
reconnaissance de l’enseignement de la danse lors de
sa réunion du 15 décembre 2008,

Arrête :

Art. 1er. - La reconnaissance définie à l’article
L. 361-2 du Code de l’éducation est accordée à
l’établissement suivant pour une période de cinq ans :

Centre James Carles , 51, rue des Amidonniers ,
31000 Toulouse

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de
la République française.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

Arrêté du 21 juillet 2009 portant reconnaissance
d’un établissement d’enseignement de la danse.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu les articles L. 361-2, R. 361-1 et R. 461-8 à
R. 461-17 du Code de l’éducation ;

Vu l’arrêté du 6 juin 1994 portant composition de la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2008 portant nomination  à la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu la demande de reconnaissance présentée par le
directeur de l’établissement concerné ;

Vu l’avis émis par les membres de la commission de
reconnaissance de l’enseignement de la danse lors de
sa réunion du 15 décembre 2008,

Arrête :

Art. 1er. - La reconnaissance définie à l’article
L. 361-2 du Code de l’éducation est accordée à
l’établissement suivant pour une période de cinq ans :

École du centre chorégraphique national de Roubaix -
Nord - Pas-de-Calais, 33, rue de l’Épeule,
59100 Roubaix

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de
la République française.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

Arrêté du 21 juillet 2009 portant reconnaissance
d’un établissement d’enseignement de la danse.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu les articles L. 361-2, R. 361-1 et R. 461-8 à
R. 461-17 du Code de l’éducation ;

Vu l’arrêté du 6 juin 1994 portant composition de la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2008 portant nomination  à la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;
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Vu la demande de reconnaissance présentée par le
directeur de l’établissement concerné ;

Vu l’avis émis par les membres de la commission de
reconnaissance de l’enseignement de la danse lors de
sa réunion du 15 décembre 2008,

Arrête :

Art. 1er. - La reconnaissance définie à l’article
L. 361-2 du Code de l’éducation est accordée à
l’établissement suivant pour une période de cinq ans :

École nationale supérieure de danse de Marseille,
20, boulevard de Gabès, 13417 Marseille cédex 08

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de
la République française.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

Arrêté du 21 juillet 2009 portant reconnaissance
d’un établissement d’enseignement de la danse.
Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu les articles L. 361-2, R. 361-1 et R. 461-8 à
R. 461-17 du Code de l’éducation ;

Vu l’arrêté du 6 juin 1994 portant composition de la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2008 portant nomination  à la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu la demande de reconnaissance présentée par le
directeur de l’établissement concerné ;

Vu l’avis émis par les membres de la commission de
reconnaissance de l’enseignement de la danse lors de
sa réunion du 15 décembre 2008,

Arrête :

Art. 1er. - La reconnaissance définie à l’article
L. 361-2 du Code de l’éducation est accordée à
l’établissement suivant pour une période de cinq ans :

La Manufacture des arts, 4, impasse Jules-Ferry,
15000 Aurillac

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de
la République française.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

Arrêté du 21 juillet 2009 portant reconnaissance
d’un établissement d’enseignement de la danse.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu les articles L. 361-2, R. 361-1 et R. 461-8 à
R. 461-17 du Code de l’éducation ;

Vu l’arrêté du 6 juin 1994 portant composition de la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2008 portant nomination  à la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu la demande de reconnaissance présentée par le
directeur de l’établissement concerné ;

Vu l’avis émis par les membres de la commission de
reconnaissance de l’enseignement de la danse lors de
sa réunion du 15 décembre 2008,

Arrête :

Art. 1er. - La reconnaissance définie à l’article
L. 361-2 du Code de l’éducation est accordée à
l’établissement suivant pour une période de cinq ans :

École supérieure de danse contemporaine

Centre national de danse contemporaine d’Angers,
17, rue de la Tannerie, BP 50107, 49101 Angers
cédex 02

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de
la République française.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley
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Arrêté du 21 juillet 2009 portant reconnaissance
d’un établissement d’enseignement de la danse.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu les articles L. 361-2, R. 361-1 et R. 461-8 à
R. 461-17 du Code de l’éducation ;

Vu l’arrêté du 6 juin 1994 portant composition de la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2008 portant nomination  à la
commission de reconnaissance de l’enseignement de
la danse ;

Vu la demande de reconnaissance présentée par le
directeur de l’établissement concerné ;

Vu l’avis émis par les membres de la commission de
reconnaissance de l’enseignement de la danse lors de
sa réunion du 15 décembre 2008,

Arrête :

Art. 1er. - La reconnaissance définie à l’article
L. 361-2 du Code de l’éducation est accordée à
l’établissement suivant pour une période de cinq ans :

Institut de formation professionnelle Rick Odums,
54 A, rue de Clichy, 75009 Paris

Art. 2. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de
la République française.

Pour le ministre de la Culture et de la Communication :
Pour le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles :
La sous-directrice de l’emploi et de la formation,

Claire Lamboley

MONUMENTS HISTORIQUES

Convention du 14 avril  2009 conclue entre la
Fondation du patrimoine et M. et Mme Raze,
concernant le financement des travaux de
restauration du monument historique sis à
« Margeleix », sur la commune de Puy Malsignat
(23 130).

Entre :

M. et Mme Annie et Marius Raze, 72, côte de Poissac,
19000 Tulle, personnes physiques/propriétaires d’un
immeuble classé au titre des monuments historiques
sis à « Margeleix », sur la commune de Puy Malsignat
(23 130), ci-dessous dénommé « le propriétaire »

Et

La Fondation du patrimoine, ayant son siège social au
23-25, rue Charles-Fourier, 75013 Paris et représentée
par son président M. Charles de Croisset, ci-dessous
dénommée « la fondation ».

Préambule

L’article 10 de la loi de finances pour 2007 (loi
n° 2006-1666 du 21 décembre 2006) étend le bénéfice
de la réduction d’impôt sur le revenu ou sur les sociétés
prévue respectivement aux articles 200 et 238 bis du
Code général des impôts (CGI) aux dons versés à la
fondation en vue de subventionner la réalisation de
travaux sur un immeuble classé ou inscrit au titre des
monuments historiques privés.

La fondation délivre pour le bénéfice de la réduction
d’impôt, l’attestation prévue au 5 de l’article 200 du CGI.

Dans le cadre de la mise en place de ce dispositif les
parties ont décidé de conclure une convention
conformément aux articles L. 143-2-1 et L. 143-15
du Code du patrimoine.

Art. 1er. - Immeuble objet de la convention

Le propriétaire dispose d’un immeuble classé ou inscrit
au titre des monuments historiques sis à l’adresse
suivante : lieu dit « Margeleix » 23130 Puy Malsignat,
Ancienne chapelle de Margeleix qui devient
« Mémoire de toutes les déportations ».

Cet immeuble a fait l’objet d’une décision de
classement ou d’inscription au titre des monuments
historiques en date du 17 avril 1984, dont copie est
annexée à la présente convention.

Art. 2. - Nature des travaux

Conformément à l’article 1er du décret n° 2008-195
pris pour l’application des articles L. 143-2-1 et
L. 143-15 du Code du patrimoine, le propriétaire fournit
en annexe de la présente le descriptif détaillé des
travaux de restauration, de conservation ou
d’accessibilité envisagés sur l’immeuble ainsi que
l’estimation de leur coût, l’échéancier de réalisation
des travaux et les entreprises qui les réaliseront.

S’agissant des édifices classés au titre des monuments
historiques, ce descriptif est accompagné de la copie de
l’autorisation de travaux délivrée par le préfet de région
ou à défaut de la copie du récépissé délivré par le préfet
de région accusant réception du dépôt de la demande
d’autorisation de travaux auprès du SDAP conformément
à l’article 20 du décret n° 2007-487 du 30 mars 2007
relatif aux monuments historiques et aux zones de
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager.
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S’agissant des immeubles inscrits à l’inventaire
supplémentaire :

- lorsque les travaux sont autres que, d’une part des
travaux d’entretien ou de réparation ordinaires qui sont
dispensés de toute formalité et d’autre part des
constructions ou travaux mentionnés au deuxième
alinéa de l’article L. 621-27 du Code du patrimoine,
ce descriptif est accompagné de la copie de la
déclaration de travaux auprès du SDAP ;

- lorsque les travaux prévus sont soumis à permis de
construire, à permis de démolir, à permis d’aménager
ou à déclaration préalable, le descriptif devra être
accompagné de la décision accordant le permis ou la
décision de non-opposition ou à défaut la copie du
récépissé accusant réception de la demande
d’autorisation de travaux.

Si le dossier est évoqué par le ministre, le propriétaire
joint à la présente copie de la décision d’évocation.

Art. 3. - Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée
de cinq ans, à compter de la date de sa signature,
étant précisé qu’en tout état de cause la fondation ne
pourra collecter les dons de donateurs personnes
physiques ou morales au-delà du 31 décembre de
l’année au titre de laquelle les travaux ont été achevés.

Le propriétaire s’engage à informer la fondation de la
date d’achèvement des travaux dans le mois qui suit
cette date.

Toute prorogation ou modification de la présente
convention fera l’objet d’un accord exprès entre les
parties, par voie d’avenant.

Art. 4. - Financement

Le propriétaire a établi son plan de financement
prévisionnel comme suit :

euros % Date prévisionnelle
d’apport des fonds

Apports en fonds propres 5 000 euros 26 % Juin 2009

Emprunts sollicités et/ou obtenus

Subventions sollicitées et/ou obtenues* 2 452 euros 12,9 % Novembre 2009
(% sur travaux retenus)

Financement du solde par le mécénat 11 440 euros 61,10 % De mai 2009 à décembre 2010

Total 18 892 euros

* est joint en annexe un tableau récapitulatif des subventions sollicitées et/ou octroyées au titre du présent programme accompagné de tous
justificatifs utiles.

Le propriétaire précise avoir été informé que les
éventuels mécènes personnes physiques ou morales
ne devront avoir aucun lien direct ou indirect de nature
capitalistique ou familiale avec lui-même.

Art. 5. - Affectation des dons

Les fonds recueillis par la fondation seront affectés
au financement des travaux prévus par la présente
convention déduction faite de 5 % de frais de gestion
prélevés sur le montant des dons.

Le propriétaire s’engage à affecter la totalité des
sommes qui lui sont reversées par la fondation au
financement des travaux mentionnés à l’annexe visée
à l’article 2 de la présente.

Si le projet de restauration n’aboutissait pas ou si le
montant des dons collectés devait être supérieur à la
part de financement restant à la charge du propriétaire,
les parties conviennent d’ores et déjà d’affecter

l’excédent des dons perçus à un autre projet de
restauration d’un immeuble classé au titre des
monuments historiques ou inscrit à l’inventaire
supplémentaire, ayant fait l’objet d’une convention
similaire.

Art. 6. - Échéancier

La fondation s’engage à reverser au propriétaire les
sommes recueillies selon l’échéancier suivant :

- sur appel de fonds des entrepreneurs correspondants
aux acomptes sur devis validés par le maître d’œuvre
dans la limite maximum de 30 % du montant TTC des
travaux ;

- sur présentation des factures relatives aux devis
fournis initialement.

Seuls les devis et factures validés par le maître
d’œuvre ouvriront le droit au versement des dons par
la fondation au profit du propriétaire.
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Art. 7. - Engagements du propriétaire

Conformément à l’article L. 143-2-1 du Code du
patrimoine, le propriétaire s’engage à :

- conserver l’immeuble pendant au moins dix ans à
compter de la date d’achèvement des travaux. Lorsque
l’immeuble est détenu par une société, les porteurs de
parts doivent également s’engager à conserver la
totalité de leurs titres pendant la même durée ;

- ouvrir au public, dans des conditions fixées par décret,
les parties protégées qui ont fait l’objet de ces travaux,
pendant au moins dix ans à compter de la date
d’achèvement des travaux ;

- à fournir chaque année, copie à la Fondation du
patrimoine, de la déclaration d’ouverture au public de
son immeuble, adressée au délégué régional du
tourisme tel que prévu à l’article 17 quater de
l’annexe IV au CGI.

En cas de non-respect de ces engagements, le
propriétaire est tenu de reverser à la fondation le
montant de la subvention, réduit d’un abattement de
10 % pour chaque année, au-delà de la cinquième, au
cours de laquelle les engagements ont été respectés.
Toutefois, en cas de transmission à titre gratuit, le ou
les héritiers, légataires ou donataires peuvent demander
collectivement la reprise de ces engagements pour la
période restant à courir à la date de la transmission.

Les sommes restituées seront réaffectées
conformément au 2 bis de l’article 200 du CGI et du f
de l’article 238 bis du même code.

Art. 8. - Élection de domicile

Les parties déclarent élire domicile en leurs adresses
respectives, telles que mentionnées ci-dessus. En cas
de changement d’adresse, la partie concernée devra
en aviser l’autre partie, par lettre recommandée, afin
que les notifications puissent lui être valablement faites
ultérieurement à cette nouvelle adresse.

Toute notification en vertu des présentes devra être
faite par lettre recommandée avec accusé de réception
envoyée à l’adresse de la partie concernée telle
qu’indiquée en tête des présentes ou telle que notifiée
par la suite par ladite partie.

Art. 9. - Inexécution des obligations

En cas d’inexécution par l’une des parties de ses
obligations en vertu des présentes et, à défaut d’y avoir
remédié dans les 30 (trente) jours suivant une mise en
demeure par lettre recommandée, l’autre partie pourra
résilier de plein droit la présente convention par lettre
recommandée sans autre formalité. Cette résiliation
prendra effet 10 (dix) jours après sa notification et ne

fera pas échec à une demande de dommages intérêts
en réparation du préjudice subi.

Art. 10. - Force majeure

Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre
des parties était dans l’impossibilité de remplir ses
obligations découlant des présentes, l’exécution de la
présente convention serait suspendue pendant la durée
de cette force majeure. Chaque partie s’engage à
avertir immédiatement son cocontractant de tout
événement de force majeure l’affectant.

Au cas où cet événement perdurerait pour une durée
supérieure à 3 mois, l’autre partie pourra mettre fin à la
présente convention de plein droit et avec effet immédiat.

Art. 11. - Litiges

La présente convention est soumise au droit français.
Tout litige ou contestation auxquels la présente
convention pourrait donner lieu tant sur sa validité que
sur son interprétation ou son exécution, sera porté
devant les juridictions de l’ordre judiciaire du lieu de
situation de l’immeuble.

Art. 12. - Dispositions annexes

La fondation s’engage à remercier par courrier les
donateurs et à leur adresser un reçu fiscal.

Le propriétaire s’engage à mettre en place sur le
bâtiment la plaque de la fondation et à faire connaître,
par tous les moyens les plus appropriés le soutien du
ou des mécènes, sauf avis contraire de leur part.

Art. 13. - Autorisation - cession des droits des
photographies

Le propriétaire certifie :

- qu’il est le propriétaire du bien objet de la présente
autorisation, conformément aux dispositions prévues
à l’article 544 du Code civil ;

- qu’il autorise gracieusement la fondation, dans le
cadre exclusif de ses campagnes d’information, de
sensibilisation et de communication de ses interventions
pour la restauration du patrimoine architectural de
proximité, à représenter, reproduire, diffuser, la
photographie de sa propriété sur tous supports,
notamment papier, télévisuel, électronique, pour une
période de 10 ans à compter de la date de la première
publication ;

- qu’il autorise expressément la fondation, dans le
cadre de l’utilisation pour les besoins de son action de
communication de la ou des photographies, que celles-
ci soient éventuellement modifiées, recadrées et/ou
accompagnées de commentaires écrits conformément
aux besoins et nécessités de l’opération.



Bulletin officiel  176

44

Réserves : Les images des 9 vitraux tapisseries créées
par Jean Fourton sont protégées à l’ADAGP.

Conformément à la loi du 6 janvier 1978, relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, (modifiée
par la loi relative à la protection des données des
personnes physiques à l’égard des traitements de
données à caractère personnel du 6 août 2004), le site
Internet de la fondation accessible à l’adresse
fondation-patrimoine.com a fait l’objet d’une
déclaration auprès de la Commission nationale
informatique et libertés (CNIL) sous le n° 764294.

Conformément à l’article 40 de la loi du 6 janvier 1978,
le propriétaire ou ses ayants droit disposent d’un droit
d’accès, de modification, de rectification et de
suppression des données les concernant.

La présente autorisation pourra être dénoncée par le
propriétaire de l’immeuble photographié ou ses ayants
droit à tout moment, par une demande adressée par
lettre recommandée au siège de la fondation, 23-25,
rue Charles-Fourier, 75013 Paris.

Art. 14. - Publication de la convention

La présente convention sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication. L’existence de cette convention et
de sa publication seront mentionnées sur l’affichage
de l’autorisation de travaux devant figurer sur le terrain
d’assiette de l’immeuble, en application du Code du
patrimoine ou du Code de l’urbanisme.

Le président de la Fondation du patrimoine,
Charles de Croisset
Les propriétaires,

M. et Mme Marius Raze
(Les pièces jointes sont disponibles à la Fondation du patrimoine)

Arrêté du 23 juin 2009 portant nomination à la
Commission nationale des monuments
historiques.

La ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, notamment son
article L. 611-1 ;

Vu le décret n° 2007-612 du 25 avril 2007 relatif à la
Commission nationale des monuments historiques,
notamment ses articles 8 à 16 ;

Vu l’arrêté du 26 octobre 2007 portant nomination à
la Commission nationale des monuments historiques ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2008 portant nomination
à la Commission nationale des monuments historiques,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la Commission
nationale des monuments historiques jusqu’au
26 octobre 2011, date du prochain renouvellement de
la commission, au titre de la sixième section :

* En qualité de personnalités qualifiées :

- Mme Bourguignon (Laurence), Institut national de
recherches archéologiques préventives, en
remplacement de Mme Leroyer (Chantal) ;

- M. Janin (Thierry), UMR 5140 du CNRS -
Archéologie des sociétés méditerranéennes ;

- M. Laporte (Luc), UMR 6566 du CNRS - Centre
de recherche en archéologie, archéosciences, histoire
(CREAAH).

Art. 2. - Le directeur de l’architecture et du patrimoine
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin  officiel de la République française.

Pour la ministre de la culture et de la communication
et par délégation :

Le directeur de l’architecture et du patrimoine,
Michel Clément

Arrêté n° 24 du 23 juin 2009 portant classement
au titre des monuments historiques des vestiges
de l’église et du baptistère Saint-Jean  à Limoges
(Haute-Vienne).

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le Code du patrimoine, livre VI, titres 1 et 2 ;

Vu le décret n° 99-78 du 5 février 1999 modifié relatif
à la commission régionale du patrimoine et des sites
et à l’instruction de certaines autorisations de travaux ;

Vu le décret n° 2004-822 du 18 août 2004 relatif à
l’organisation et aux missions de l’administration
centrale du ministère de la Culture et de la
Communication ;

Vu le décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 relatif aux
monuments historiques et aux zones de protection du
patrimoine architectural, urbain et paysager ;

Vu l’arrêté en date du 29 août 2005 portant inscription
sur l’inventaire supplémentaire des monuments
historiques des vestiges de l’église et du baptistère
Saint-Jean, à Limoges (Haute-Vienne) ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et
des sites en date du 3 juin 2005 ;

La Commission nationale des monuments historiques
entendue en sa séance du 17 mars 2008 ;

Vu la délibération portant adhésion au classement du
conseil municipal de Limoges (Haute-Vienne),
propriétaire, en date du 8 juillet 2008 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;
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Considérant que la conservation des vestiges de l’église
et du baptistère Saint-Jean à Limoges (Haute-Vienne),
présente au point de vue de l’histoire et de l’art un
intérêt public en raison de la rareté du baptistère,
vestige des premiers temps de la christianisation de
Limoges, inclus par la suite, dans une église datée du
XIIIe siècle,

Arrête :

Art. 1er. - Sont classés au titre des monuments
historiques, en totalité, les vestiges de l’église et du
baptistère Saint-Jean, situés à Limoges (Haute-
Vienne), dans le sol de la place Saint-Étienne, domaine
public non cadastré, et dans le sol de la parcelle n° 72,
d’une contenance de 4a 47ca, figurant au cadastre
section EO, et appartenant à la commune de Limoges
(Haute-Vienne) depuis une date antérieure au
1er janvier 1956.

Art. 2. - Le présent arrêté se substitue à l’arrêté
d’inscription sur l’inventaire supplémentaire des
monuments historiques du 29 août 2005 susvisé.

Art. 3. - Il sera publié au bureau des hypothèques de
la situation de l’immeuble classé.

Art. 4. - Il sera notifié au préfet du département, et
au maire de la commune propriétaire, intéressés, qui
seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de
son exécution.

Le directeur de l’architecture et du patrimoine,
Michel Clément

MUSÉES

Décision n° D-09/380 du 1er juillet 2009 portant
nomination du directeur général délégué de
l’établissement public du musée du Quai Branly.

Le président de l’établissement public du musée du
Quai Branly,

Vu le décret n° 2004-1350 du 9 décembre 2004 relatif
au statut de l’établissement public du musée du Quai
Branly, et notamment son article 10 alinéa 5 ;

Vu le décret du 4 janvier 2005 portant nomination de
M. Stéphane Martin en qualité de président de
l’établissement public du musée du Quai Branly,

Décide :

Art. 1er. - M. Karim Mouttalib, Conseiller référendaire
à la Cour des comptes, est nommé directeur général

délégué de l’établissement public du musée du Quai
Branly.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministre de la Culture et de la
Communication ainsi que sur les sites Internet et
Intranet de l’établissement public du musée du Quai
Branly.

Le président de l’établissement public
du musée du Quai Branly,

Stéphane Martin

Décision n° D-09/381 du 1er juillet 2009 portant
délégation de signature à l’établissement public
du musée du Quai Branly.

Le président de l’établissement public du musée du
Quai Branly,

Vu le décret n° 2004-1350 du 9 décembre 2004 relatif
au statut de l’établissement public du musée du Quai
Branly, et notamment son article 10 alinéa 14 ;

Vu le décret du 4 janvier 2005 portant nomination
M. Stéphane Martin en qualité de président de
l’établissement public du musée du Quai Branly ;

Vu la décision n° 09/380 du 1er juillet 2009 portant
nomination de M. Karim Mouttalib, en qualité de
directeur général délégué,

Décide :

Art. 1er. - Le président donne délégation à M. Karim
Mouttalib, directeur général délégué, à l’effet de
signer :

- les conventions et contrats de cession de droits
d’auteur dont l’engagement financier n’excède pas
10 000 euros HT, à l’exception des conventions de
prêts d’œuvre ;
- les décisions de vacation ;

- les mandats dont le montant unitaire n’excède pas
150 000 euros HT. Le montant unitaire s’apprécie
mandat par mandat, qu’ils soient regroupés ou non au
sein d’un même bordereau ;

- les réimputations de compte dans la limite de
150 000 euros HT ;

- les ordres de reversement dans la limite de
150 000 euros HT ;

- les titres de recettes dans la limite de
150 000 euros HT ;

- les bons de commande et les marchés dont le montant
unitaire n’excède pas 150 000 euros HT ;

- les autorisations de publication de photographies ;

- les certificats administratifs ;

- les notes de service ;
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- les congés ;

- les autorisations d’exécution de copie d’œuvres.

Art. 2. - Pour toute absence du président supérieure
à 48 heures, délégation est donnée à M. Karim
Mouttalib, directeur général délégué, à l’effet de signer,
au nom du président de l’établissement public du musée
du Quai Branly tous actes et décisions, à l’exception
des décisions mentionnées aux 8°, 9° et 10° de
l’article 10 du décret n° 2004-1350 du 9 décembre
2004, de la convocation du conseil d’administration et
de la signature des contrats de travail.

Art. 3. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministre de la Culture et de la
Communication ainsi que sur les sites Internet et
Intranet de l’établissement public du musée du Quai
Branly.

Le président de l’établissement public
du musée du Quai Branly,

Stéphane Martin

Décision n° 2009-3 du 2 juillet 2009 portant
délégation de signature à l’établissement public
du musée et du domaine national de Versailles.

Le président,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 95-463 du 27 avril 1995 modifié portant
création de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 modifié
portant Code des marchés publics ;

Vu le décret du 6 juin 2007 portant nomination de
M. Jean-Jacques Aillagon en qualité de président de
l’établissement public du musée et du domaine national
de Versailles ;
Vu les décisions du président de l’établissement public :

- du 13 mai 2008 nommant M. Denis Verdier-
Magneau, directeur du développement culturel,

- du 1er janvier 2009 portant nomination de M. Pierre
Aziza en qualité d’adjoint du directeur du
développement culturel ;

Vu la décision du président de l’établissement public
n° 2008-4 du 1er juin 2008 portant délégations de
signature,

Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Denis Verdier-Magneau, directeur du
développement culturel, la délégation qui lui est
consentie est exercée dans les mêmes conditions et

dans la limite de ses attributions par M. Pierre Aziza,
adjoint du directeur du développement culturel, à
l’exception :

- des dépenses relatives aux expositions ;

- des dépenses relatives aux éditions.

Art. 2. - La présente décision complète l’article 8 de
la décision n° 2008-4 du 1er juin 2008 portant
délégations de signature.

Elle prend effet à compter de sa signature.

Le président de l’établissement public
du musée et du domaine national de Versailles,

Jean-Jacques Aillagon

Décision n° 2009-2 du 7 juillet 2009 portant
délégation de signature à l’établissement public
du musée et du domaine national de Versailles.

Le président,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962
modifié portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

Vu le décret n° 95-463 du 27 avril 1995 modifié portant
création de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 modifié
portant Code des marchés publics ;

Vu le décret du 6 juin 2007 portant nomination de
M. Jean-Jacques Aillagon en qualité de président de
l’établissement public du musée et du domaine national
de Versailles ;

Vu les décisions du président de l’établissement public :

- du 9 avril 2002 nommant Mme Christelle Schaal, chef
du service des marchés à la direction administrative
et financière,

- du 15 mai 2008 nommant Mme Nathalie Bastière,
directrice administrative et financière,

- du 15 juin 2009 nommant M. Vincent Lagarre, adjoint
à la directrice administrative et financière,

Vu la décision du président de l’établissement public
n° 2008-4 du 1er juin 2008 portant délégation de
signature,

Décide :

Art. 1er. - 1) Délégation est donnée à Mme Nathalie
Bastière, directrice administrative et financière, à
l’effet de signer, au nom du président et dans la limite
de ses attributions :

- les engagements auprès du contrôleur financier ;

- les ordres de dépenses, y compris le service fait, et
les ordres de recettes ;
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- les bons de commande, contrats et conventions
imputés sur la section de fonctionnement du budget
de l’établissement public, sous réserve du respect des
règles de publicité et de mise en concurrence prévues
pour les marchés publics et accords-cadres dont le
montant est égal ou supérieur à 10 000 euros HT ;

- les bons de commande, contrats et conventions
imputés sur la section d’investissement du budget de
l’établissement public, sous réserve du respect des
règles de publicité et de mise en concurrence prévues
pour les marchés publics et accords-cadres dont le
montant est égal ou supérieur à 10 000 euros HT ;

- les conventions de recettes d’un montant inférieur à
70 000 euros TTC ;

- les factures émises par l’établissement public ;

- les installations des régies d’avances et des régies
de recettes ;

- les documents créés par la direction administrative
et financière pour la passation et l’exécution des
marchés publics et des accords-cadres ;

- les convocations aux commissions d’adjudication ou
d’appel d’offres des marchés publics relevant de la
compétence de la direction administrative et
financière ;

- les certificats administratifs.

2) En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Nathalie Bastière, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans les mêmes conditions et dans la limite
de ses attributions, par M. Vincent Lagarre, adjoint à la
directrice administrative et financière, à l’exception :

- de tous les actes afférents à la régie d’avance
instituée au sein de la direction administrative et
financière par décision du 21 mars 2006.

3) En cas d’absence ou d’empêchement concomitant
de Mme Nathalie Bastière, et de M. Vincent Lagarre,
délégation est donnée à Mme Christelle Schaal, chef
du service des marchés à la direction administrative
et financière, à l’effet de signer, dans les mêmes
conditions et dans la limite de ses attributions, les actes
juridiques et documents suivants en matière de marchés
publics relevant de la compétence de la direction
administrative et financière :

- les documents créés par la direction administrative
et financière pour la passation et l’exécution des
marchés publics et des accords-cadres ;

- les certificats administratifs.

4) En cas d’absence ou d’empêchement concomitant
de Mme Nathalie Bastière, et de M. Vincent Lagarre,
délégation de signature est consentie à M. Frédéric
Beillard, chef du service informatique, à l’effet de
signer, dans les mêmes conditions et dans la limite de

ses attributions, tous bons de commande utiles à
l’exécution des dépenses dont le service informatique
a la charge dans le cadre des enveloppes budgétaires
et des seuils qui lui sont notifiés, à l’exception des
dépenses de fonctionnement et d’investissement d’un
montant supérieur à 10 000 euros HT et sous réserve
du respect des règles de publicité et de mise en
concurrence pour les marchés publics et accords-
cadres dont le montant est égal ou supérieur à
10 000 euros HT.

Art. 2. - La présente décision annule et remplace
l’article 5 de la décision n° 2008-4 du 1er juin 2008
portant délégation de signature.

Elle prend effet à compter de sa signature.

Elle sera publiée au Bulletin officiel du ministère de
la Culture et de la Communication.

Le président de l’établissement public
du musée et du domaine national de Versailles,

Jean-Jacques Aillagon

Décision n° DFJS/2009/07 du 21 juillet 2009
modifiant la décision n° DFJS/2008/20 du
31 décembre 2008 portant délégation de
signature au musée du Louvre.

Le président-directeur,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié
portant règlement général sur la comptabilité publique ;

Vu le décret n° 92-1338 du 22 décembre 1992 modifié
portant création de l’établissement public du musée
du Louvre, et notamment ses articles 19 et 19-1 ;

Vu le décret du 29 mars 2007 portant nomination du
président de l’établissement public du musée du Louvre ;

Vu le décret n° 2003-1097 du 18 novembre 2003
portant délégation, pour certains corps de
fonctionnaires du ministère de la Culture et de la
Communication, d’actes de gestion au profit du
président de l’établissement public du musée du
Louvre ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant Code
des marchés publics ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2003 portant délégation
de pouvoirs en matière de gestion des personnels des
corps de catégories A, B et C au président de
l’établissement public du musée du Louvre ;

Vu la décision du président-directeur de
l’établissement public du musée du Louvre du 2 mai
2002 modifiée portant organisation des services du
musée du Louvre ;

Vu la décision n° DFJS/2008/20 du 31 décembre 2008
portant délégation de signature modifiée notamment
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par la décision n° DFJS/2009/03 du 24 mars 2009 et
la décision n° DFJS/2009/06 du 6 avril 2009,

Décide :

Art. 1er. - L’article 17 de la décision n° DFJS/2008/20
du 31 décembre 2008 susvisée est modifié comme
suit : « En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Véronique Petitjean, une délégation de signature
identique à celle visée à l’alinéa précédent du présent
article est donnée à Mme Ariane Rabenou, adjointe au
chef du service administratif et financier ».

Art. 2. - L’article 38 de la décision n° DFJS/2008/20
du 31 décembre 2008 susvisée est modifié comme
suit : « Délégation est donnée à M. Christophe Vachet,
directeur de la maîtrise d’ouvrage, à l’effet de signer,
dans le cadre de ses compétences et dans la limite
des attributions de la direction de la maîtrise
d’ouvrage :

- les pièces et correspondances relatives à
l’engagement des dépenses et notamment les bons de
commande et marchés dont le montant n’excède pas
20 000 euros HT ;

- la certification du service fait et des pièces
justificatives ;

- les actes de liquidation et de mandatement de
dépense ;

- tous ordres de reversement ;

- tous documents comptables en dépense ;

- les certificats administratifs.

En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Christophe Vachet, une délégation identique à celle
visée au présent article est donnée à Mme Marie-Alix
Filhol, responsable administratif et financier de la
direction de la maîtrise d’ouvrage ».

Art. 3. - L’article inséré par l’article 5 de la décision
n° DFJS/2009/06 susvisée après l’article 38 de la
décision n° DFJS/2008/20 du 31 décembre 2008
susvisée est modifié comme suit : « Délégation de
signature est donnée, sous l’autorité de Christophe
Vachet :

- à M. Laurent Ricard, chef de projet du chantier des
collections et responsable technique Islam/Trois
Antiques ;

- à M. Kris Danaradjou, chef de projet mobilier XVIIIe ;

- à Stéphane Charbit, chef de projet Pyramide-fonction
bâtiment ;

- à M. Andrea Fabro, chef de projet Pyramide-fonction
billetterie ;

- à M. Romain Challier, chef de projet Réserves ;

- à M. Geoffroy Albin, chef de projet Islam/Trois
antiques ;

à l’effet de signer, dans les limites des crédits placés
sous leur responsabilité, les attestations de service fait
et les certificats administratifs ».

Art. 4. - Le président-directeur est chargé de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au
Bulletin officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président-directeur du musée du Louvre,
Henri Loyrette

Décision du 24 juillet 2009 relative à l’intérim
des fonctions de directeur général de
l’établissement public du musée et du domaine
national de Versailles.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 modifiée
relative à la limite d’âge dans la fonction publique et
le secteur public, notamment son article 7 ;

Vu le décret n° 95-463 du 27 avril 1995 modifié portant
création de l’établissement public du musée et du
domaine national de Versailles ;

Vu l’arrêté du 15 janvier 2009 portant nomination du
directeur général de l’établissement public du musée
et du domaine national de Versailles,

Décide :

Art. 1er.  - Mme Béatrix Saule est chargée de l’intérim
des fonctions de directeur général de l’établissement
public du musée et du domaine national de Versailles,
à compter du 23 juillet 2009.

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le Ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

Décision du 27 juillet 2009 portant délégation
de signature au musée des Arts asiatiques
Guimet.
Le président de l’établissement public du musée des
Arts asiatiques Guimet,

Vu le décret no 2003-1301 du 26 décembre 2003
portant création de l’établissement public du musée
des Arts asiatiques Guimet, notamment son article 23 ;

Vu le décret du 28 août 2008 portant nomination du
président du conseil d’administration de l’établissement
public du musée des Arts asiatiques Guimet ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2009 portant nomination de
l’administrateur général de l’établissement public du
musée des Arts asiatiques Guimet ;
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Décide :

Art. 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Marie-Claude Vitoux, administrateur général,
délégation est donnée à M. Denis Pautrel, directeur
administratif et financier, à l’effet de signer, dans la
limite de ses attributions, tous actes relatifs à
l’administration et à la gestion de l’établissement à
l’exception des marchés publics.

Art. 2. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Denis Pautrel, directeur administratif et financier,
délégation est donnée à M. Erwan Brossais, chef du
service financier, à l’effet de signer tous actes
mentionnés à l’article 1er.

Art. 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de
M. Erwan Brossais, chef du service financier,
délégation est donnée à M. Étienne Busson, chargé
de mission pour les affaires juridiques, à l’effet de
signer tous actes mentionnés à l’article 1er.

Art. 4. - En cas d’absence ou d’empêchement
d’Étienne Busson, chargé de mission pour les affaires
juridiques, délégation est donnée à Mme Marie-Lucile
Thomas, chef du service des ressources humaines, à
l’effet de signer tous actes mentionnés à l’article 1er.

Art. 5. - En cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Marie-Lucile Thomas, chef du service des
ressources humaines, délégation est donnée à
Mme Caroline Arhuero, chef du service de la
muséographie, à l’effet de signer tous actes mentionnés
à l’article 1er.

Art. 6. - La présente décision sera publiée au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Le président de l’établissement public
du musée des Arts asiatiques Guimet,

Jacques Giès

MUSIQUE, DANSE, THÉÂTRE ET
SPECTACLES

Arrêté du 3 juillet 2009 portant modification de la
composition du conseil d’administration du Centre
national de la chanson, des variétés et du jazz.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 2002-569 du 23 avril 2002 relatif au
Centre national de la chanson, des variétés et du jazz,
modifié par le décret n° 2008-140 du 13 février 2008 ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2008 pris en application de
l’article 4 du décret n° 2002-569 du 23 avril  2002
relatif au Centre national de la chanson, des variétés
et du jazz, et notamment son article 2 ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2008 portant nomination au
conseil d’administration du Centre national de la
chanson, des variétés et du jazz ;

Vu la lettre de M. Daniel Colling du 13 mai 2009,
relative à sa démission de membre du conseil
d’administration du Centre national de la chanson, des
variétés et du jazz ;

Vu les lettres du président du Syndicat national des
producteurs, diffuseurs et salles de spectacles
(PRODISS) du 1er juillet 2009,

Arrête :

Art. 1er. - M. Pascal Bernardin et M. Guy
Marseguerra sont nommés membres du conseil
d’administration du Centre national de la chanson, des
variétés et du jazz en tant que représentants des
entrepreneurs de spectacles, pour le Syndicat national
des producteurs, diffuseurs et salles de spectacles
(PRODISS), en remplacement de M. Daniel Colling
et  de M. Olivier Poubelle.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Bulletin
officiel du ministère de la Culture et de la
Communication.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles,
Georges-François Hirsch

Arrêté du 29 juillet 2009 portant nomination à la
Commission nationale de la sécurité dans le
spectacle vivant et enregistré du Conseil national
des professions du spectacle.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 93-724 du 29 mars 1993 modifié relatif
au Conseil national des professions du  spectacle
modifié et notamment ses articles 7-1, 7-2 et 7-3 ;

Vu les propositions formulées par les organisations
professionnelles,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés en tant que représentants
des organisations professionnelles de salariés :

- M. Christian Sevette, Fédération communication,
conseil, culture CFDT (F3C-CFDT),

- M. Hervé Barillet, Fédération culture communication
spectacle CFE-CGC (FCCS CFE-CGC),
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- M. Patrice Masse, Syndicat national des
professionnels du théâtre et des activités culturelles
CGT (SYNPTAC-CGT),

- M. Daniel Jaylet, Fédération des syndicats, des arts,
des spectacles, de l’audiovisuel, de la presse, de la
communication et du multimédia FO (FASAP-FO),

- M. Dominique Robert, Syndicat national des
techniciens et des travailleurs de la production
cinématographique et de la télévision (SNTPCT).

Art. 2. - Sont nommés en tant que représentants des
organisations professionnelles d’employeurs :
- Mme Nathalie Houel, Association des producteurs de
cinéma (APC),

- M. Pierre Médecin, chambre professionnelle des
directeurs d’opéra (CPDO),

- Mme Sophie Chaumont, Fédération des industries du
cinéma, de l’audiovisuel et du multimédia (FICAM),

- Mme Aurélie Amiard, Syndicat national des
producteurs, diffuseurs et salles de spectacles
(PRODISS),

- M. Stanislas Surun, Syndicat national des prestataires
de l’audiovisuel scénique et événementiel
(SYNPASE).

Art. 3. - Sont nommés en tant que personnalités
qualifiées :

- M. Yves Beaumont,

- M. Étienne Bisson,

- M. Hervé Clermont,

- M. Patrick Ferrier,

- M. Dominique Legrand.

Art. 4. - Sont nommés en tant que représentants de
l’État :

- Pour le ministre chargé du travail, M. Hervé
Lanouzière, direction générale du travail,

- Pour le ministre chargé de l’intérieur, M. Jacky Huot,
direction de la sécurité civile.

Art. 5. - Les membres de la Commission nationale de
la sécurité sont nommés pour une durée de trois ans.

Art. 6. - L’arrêté du 22 juin 2005 modifié portant
nomination à la Commission nationale de la sécurité
dans le spectacle vivant et enregistré est abrogé.

Art. 7. - Le directeur de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de
la République française.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la musique, de la danse, du théâtre

et des spectacles
Georges-François Hirsch

PATRIMOINE

Arrêté du 20 juillet 2009 portant nomination au
Conseil national des parcs et jardins.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 82-394 du 10 mai 1982 modifié portant
organisation du ministère de la Culture ;

Vu le décret n° 2003-447 du 19 mai 2003 portant
création du Conseil national des parcs et jardins ;

Sur proposition du directeur de l’architecture et du
patrimoine,

Arrête :

Art. 1er. - Sont nommés, pour la durée restant à couvrir
du mandat de leur prédécesseur, membres du conseil
national des parcs et jardins :

* en qualité de membre désigné par le ministre chargé
du tourisme :

- M. Paul Roncière, président du Conseil national des
villes et villages fleuris,

* en qualité de représentant d’une association :

- Mme Christine Sebert, représentant la Demeure
historique.

Art. 2. - Le directeur de l’architecture et du patrimoine
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Bulletin officiel du ministère de la Culture
et de la Communication.

Le directeur de l’architecture et du patrimoine,
Michel Clément

Arrêté du 31 juillet 2009 portant nomination des
membres du jury et des examinateurs spécialisés
des concours d’accès au corps des conservateurs
du patrimoine organisés au titre de l’année 2009.

Le ministre de la Culture et de la Communication,

Vu le décret n° 90-404 du 16 mai 1990 modifié portant
statut particulier du corps des conservateurs du
patrimoine ;

Vu le décret n° 2008-288 du 27 mars 2008 fixant les
modalités d’organisation des concours pour le
recrutement des conservateurs territoriaux du
patrimoine, notamment l’article 9 ;

Vu l’arrêté du 8 novembre 2007 fixant les modalités
des concours d’accès au corps des conservateurs du
patrimoine ;

Vu l’arrêté du 26 janvier 2009 autorisant au titre de
l’année 2009 l’ouverture de concours pour le
recrutement de conservateurs stagiaires du patrimoine,
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Arrête :

Art. 1er. - Le jury du concours externe et du concours
interne d’accès au corps des conservateurs du
patrimoine, organisés au titre de l’année 2009, est ainsi
composé :

* membres des corps des conservateurs ou des
conservateurs généraux du patrimoine ou des corps
des conservateurs et des conservateurs généraux du
patrimoine de la ville de Paris ou du cadre d’emplois
des conservateurs territoriaux du patrimoine :

- Mme Bazzoni (Frédérique), conservatrice en chef du
patrimoine

- M. Boëll (Denis-Michel), conservateur général du
patrimoine

- Mme de Paepe (Pantxika), conservatrice en chef
territoriale du patrimoine

- Mme Étienne (Claire), conservatrice en chef du
patrimoine

* personnalités scientifiques et universitaires :

- M. Cassegrain (Guillaume), maître de conférences

- Mme Crouzet-Pavan (Élisabeth), professeure des
universités

- M. Jobert (Barthélémy), professeur des universités

- M. Simonin (Guy), professeur agrégé

* personnalités qualifiées :

- M. Arizzoli-Clémentel (Pierre), conservateur général
du patrimoine, président du jury

- M. Jacob (Jean-Paul), conservateur général du
patrimoine, vice-président

- Mme Macé de Lépinay (Hélène), conseiller de Paris

- Mme Ouaja-Ok (Sarah), adjointe au maire de Reims

Art. 2. - Sont désignés en qualité d’examinateurs
spécialisés pour la deuxième épreuve d’admissibilité
et la première épreuve d’admission du concours
externe et du concours interne :

- Mme Andreu-Lanoë (Guillemette), conservatrice
générale du patrimoine

- Mme Arnauld (Marie-Charlotte), directrice de
recherche au CNRS

- Mlle Barbe (Françoise), conservatrice du patrimoine

- Mme Breniquet (Catherine), professeure des
universités

- M. Brunel (Ghislain), conservateur en chef du patrimoine

- M. Brutti (Lorenzo), ingénieur de recherche au CNRS

- Mme Charuty (Giordana), directrice d’études à l’EPHE

- Mme Cuenca (Catherine), conservatrice en chef du
patrimoine

- M. de Cazanove (Olivier), professeur des universités

- M. Depaepe (Pascal), directeur scientifique et
technique à l’INRAP

- Mme Descamps (Sophie), conservatrice en chef du
patrimoine

- M. Garcia (Dominique), professeur des universités

- M. Gentile (Dominique), directeur national des
formations au CNAM

- Mme Jacotin (Mireille), conservatrice du patrimoine

- Mme Jean (Mireille), conservatrice en chef du patrimoine

- Mme Lemaire (Michèle), conservatrice en chef
territoriale du patrimoine

- M. Massu (Claude), professeur des universités

- Mme Monnet (Nathalie), conservatrice en chef des
bibliothèques

- M. Mordefroid (Jean-Luc), directeur du musée
d’archéologie du Jura

- Mme Parlier-Renault (Édith), professeure des universités

- M. Piazza (Simone), maître de conférences

- Mme Tilliard (Laurence), conservatrice du patrimoine

- Mme Zerbini (Laurick), maître de conférences

Art. 3. - Sont désignés en qualité d’examinateurs
spécialisés pour les épreuves de langue du concours
externe et du concours interne :

* Allemand :

- Mme Faure (Marie-Noëlle), professeure agrégée

- Mme Ritte (Romy), professeure

* Anglais :

- M. Alvarez Zubillaga (Emmanuel), professeur agrégé

- M. Bergheaud (Patrice), maître de conférences
honoraire

- Mme Le Grix de la Salle (Marie), maître de
conférences

- Mme Rovera (Catherine), maître de conférences

- M. Shelledy (Maxime), professeur agrégé

- Mme Schneider (Florence), maître de conférences

* Arabe :

- Mme Lorenzin (Marie), professeure agrégée

- Mme Tardy (Sophie), professeure certifiée

* Chinois :

- M. Liu (Michel), professeur agrégé

- M. Li (Yanru), professeur agrégé

* Espagnol :

- Mme Pallas (Claire), maître de conférences

- Mme Salinas (Patricia), maître de conférences
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* Grec ancien :

- M. Brethes (Romain), professeur agrégé

- M. Navaud (Guillaume), professeur agrégé

* Hébreu ancien :

- Mme Gorea-Autexier (Maria), maître de conférences

- M. Tedghi (Joseph), professeur à l’INALCO

* Italien :

- Mme Gasparini (Patrizia), professeure certifiée

- M. Tabet (Xavier), maître de conférences

* Japonais :

- Mme Hallé (Fusako), directrice de la section japonaise
du Lycée international

- Mme Ishikawa (Yumiko), chargée de cours à l’université

* Latin :

- M. Naizot (Pascal), professeur agrégé

- M. Viard (Renaud), professeur agrégé

* Russe :

- Mme Caillon-Nekritch (Christine), professeure
agrégée

- Mme Melnik-Ardin (Odile), professeure agrégée

Art. 4. - En cas d’impossibilité pour le président de
poursuivre sa mission, il serait remplacé par M. Jacob
(Jean-Paul), vice-président.

Art. 5. - Le secrétaire général de l’administration
générale et le directeur de l’Institut national du
patrimoine sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du ministère
de la Culture et de la Communication.

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Frédéric Mitterrand

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Arrêté du 22 juin 2009 portant nomination des
membres de la commission mentionnée à
l’article R. 122-16 du Code de la propriété
intellectuelle.

Le ministre du Travail, des Relations sociales, de la
Famille, de la Solidarité et de la Ville,

La ministre de la Culture et de la Communication,

La secrétaire d’État à la solidarité,

Vu le Code de la propriété intellectuelle, notamment
son article R. 122-16,

Arrêtent :

Art. 1er. - Sont nommés membres de la commission
mentionnée à l’article R. 122-16 du Code de la
propriété intellectuelle :

I. - Au titre des représentants des organisations
nationales représentatives de personnes atteintes d’un
handicap et de leurs familles :

* Désigné par l’Association des paralysés de France :

- M. Joseph-Louis Barbosa

* Désignés par le Comité national pour la promotion
sociale des aveugles et des amblyopes :

- M. Alain Lequeux

- M. Sylvain Nivard

* Désigné par l’Union nationale des associations de
parents de personnes handicapées mentales et de leurs
amis :

- Mlle Christelle Moulie

* Désigné par l’Union nationale pour l’insertion sociale
du déficient auditif :

- M. Jérémie Boroy

II. - Au titre des représentants des titulaires de droits :

* Désigné par la Chambre syndicale des éditeurs de
musique de France :

- M. Claude Duvivier

* Désigné par la Société des auteurs et compositeurs
dramatiques :

- Mme Debora Abramowicz

* Désigné par le Syndicat de la presse magazine et
d’information :

- Mme Marie Haralambon

* Désigné par le Syndicat national de l’édition :

- M. Patrick Gambache

* Désigné par le Syndicat national des auteurs et des
compositeurs :

- M. Emmanuel De Rengervé.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République française.

Le ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille,
de la Solidarité et de la Ville,

Brice Hortefeux
La ministre de la Culture et de la Communication,

Christine Albanel
La secrétaire d’État à la solidarité,

Valérie Létard
(ce texte ne paraîtra pas au Journal officiel)
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J.O n° 150 du 1er juillet 2009

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 15 Décret n° 2009-809 du 29 juin 2009 portant
création de l’établissement public de coopération
scientifique « PRES Limousin Poitou-Charentes »
(dont École nationale supérieure de céramique
industrielle de Limoges).

Culture et communication
Texte n° 26 Arrêté du 5 juin 2009 relatif à
l’insaisissabilité d’un bien culturel (exposition Titien,
Tintoret, Véronèse. Rivalités à Venise, au musée du
Louvre, hall Napoléon).
Texte n° 27 Arrêté du 26 juin 2009 portant délégation
de signature (cabinet).
Texte n° 28 Décision du 22 juin 2009 portant délégation
de signature (direction de la musique, de la danse, du
théâtre et des spectacles).
Texte n° 35 Arrêté du 26 juin 2009 portant nomination
au cabinet du ministre de la Culture et de la
Communication (MM. Pierre Hanotaux, Mathieu Gallet
et Olivier Henrard).
Texte n° 36 Arrêté du 26 juin 2009 portant nomination
au cabinet du ministre de la Culture et de la
Communication (M. Jean-Pierre Biron).

Avis divers
Texte n° 50 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de la Documentation
française) (dont les ouvrages : Propositions pour une
réforme de la formation des agents de l’État, Les
questions sociales aux concours, Code du
patrimoine mis à jour au 5 mai 2009, Conventions
collectives « Entreprises techniques au service de
la création et de l’événement (n° 3355) »).

J.O n° 151 du 2 juillet 2009

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 12 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 25 au 29 mai 2009 (Gestion 2009) (pour la
culture : Création, Patrimoines, Transmission des
savoirs et démocratisation de la culture, Recherche
culturelle et culture scientifique).

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 13 Décret du 30 juin 2009 autorisant
l’acceptation d’une donation (donation par Mme Marie-
Rose Bézian à l’Institut de France).
Texte n° 14 Décret du 30 juin 2009 autorisant
l’acceptation d’une donation (donation par M. Éric
Vincenot à l’Institut de France).

Culture et communication
Texte n° 29 Décision du 29 juin 2009 portant délégation
de signature (direction de l’architecture et du
patrimoine).

Avis divers
Texte n° 72 Avis relatif à l’instruction de projets de
normes (dont Information et communication :
Compatibilité électromagnétique et spectre
radioélectrique, Télécommunications).

J.O n° 153 du 4 juillet 2009

Culture et communication
Texte n° 31 Arrêté du 29 juin 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition Byzance-
Istanbul, un port pour deux continents, aux Galeries
nationales du Grand Palais).
Texte n° 81 Arrêté du 24 juin 2009 portant nomination
à la commission paritaire des publications et agences
de presse (Mmes Martine Mirepoix et Odile Boutleroff).

Conventions collectives
Texte n° 83 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises artistiques et culturelles.

J.O n° 155 du 7 juillet 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 10 Décret n° 2009-830 du 2 juillet 2009 portant
publication de l’accord de stabilisation et d’association
entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d’une part, et la République d’Albanie,
d’autre part (ensemble cinq annexes, six protocoles
et un acte final), signé à Luxembourg le 12 juin 2006
(article 73 : Propriété intellectuelle, industrielle et
commerciale).
Texte n° 11 Arrêté du 24 juin 2009 portant modification
de l’arrêté du 3 janvier 2000 modifié instituant une

Mesures d'information

Relevé de textes parus au Journal officiel
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régie de recettes et une régie d’avances auprès du
centre culturel français d’Alger.

Culture et communication
Texte n° 39 Arrêté du 24 juin 2009 portant admission
à la retraite (conservatrice en chef du patrimoine :
Mme Jannie Mayer).

Avis divers
Texte n° 56 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (agence sise 27, rue Basse,
59420 Mouvaux).
Texte n° 57 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Chami.Com).
Texte n° 58 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Kwaheri Studio).
Texte n° 59 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Teen Animus).
Texte n° 60 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Perfect Model).
Texte n° 61 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Zenith Models).

J.O n° 156 du 8 juillet 2009

Premier ministre
Texte n° 3 Décret n° 2009-834 du 7 juillet 2009 portant
création d’un service à compétence nationale dénommé
« Agence nationale de la sécurité des systèmes
d’information ».

Culture et communication
Texte n° 22 Arrêté du 1er juillet 2009 fixant les conditions
de modulation de la prime de restructuration de service
instituée par le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008
servie aux agents affectés dans les services du
ministère de la Culture et de la Communication et de
ses établissements publics.
Texte n° 48 Décret du 7 juillet 2009 portant nomination
au conseil d’administration de l’Opéra national de Paris.

Avis divers
Texte n° 73 Avis relatif à la mise en vente de
publications officielles (direction de la Documentation
française) (dont les ouvrages : Dialogue interculturel
sur les campus universitaires, Dimension des
religions et des convictions non religieuses dans
l’éducation interculturelle).

J.O n° 157 du 9 juillet 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 35 Décret du 7 juillet 2009 portant nomination
au conseil d’administration de la Compagnie française
pour l’exposition de Shanghai 2010 (Mme Hélène
Treheux-Duchêne).

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 62 Décision n° 2009-0484 du 11 juin 2009
portant sur la définition du marché pertinent de gros
des offres de diffusion hertzienne terrestre de
programmes télévisuels en mode numérique, sur la
désignation d’un opérateur exerçant une influence
significative sur ce marché et sur les obligations
imposées à cet opérateur sur ce marché.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 74 Avis de vacance d’emplois de chargé de
mission à mi-temps (secrétariat général pour les
affaires régionales de Provence-Alpes-Côte d’Azur :
chargé de mission pour les affaires culturelles).
Texte n° 77 Avis de vacance de postes de conservateur
du patrimoine.

Avis divers
Texte n° 78 Avis relatif à la délivrance d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Glady’s Fashion).
Texte n° 79 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Nouvelle Ère).
Texte n° 80 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Frimousse).
Texte n° 81 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Studio KLRP).

J.O n° 158 du 10 juillet 2009

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Texte n° 15 Arrêté du 1er juillet 2009 approuvant des
modifications apportées aux statuts d’une fondation
reconnue d’utilité publique (Fondation des architectes
de l’urgence).

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 24 Rapport relatif au décret n° 2009-848 du
8 juillet 2009 portant transfert de crédits.
Texte n° 25 Décret n° 2009-848 du 8 juillet 2009 portant
transfert de crédits (pour la culture : Transmission des
savoirs et démocratisation de la culture, Patrimoines).



Bulletin officiel  176

55

J.O n° 159 du 11 juillet 2009

Culture et communication
Texte n° 42 Décret n° 2009-856 du 8 juillet 2009
instituant une aide exceptionnelle au bénéfice des
diffuseurs de presse spécialistes et indépendants.

J.O n° 160 du 12 juillet 2009

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 14 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 8 au 12 juin 2009 (gestion 2009) (pour la
culture : Patrimoines, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture).
Texte n° 26 Arrêté du 26 juin 2009 portant
établissement de la liste d’aptitude pour le recrutement
dans le cadre d’emplois de conservateur territorial de
bibliothèques (session 2007).
Texte n° 27 Arrêté du 26 juin 2009 portant
établissement de la liste d’aptitude pour le recrutement
dans le cadre d’emplois de conservateur territorial du
patrimoine (session 2007).

Culture et communication
Texte n° 18 Arrêté du 9 juillet 2009 pris en application
de l’article 30-7 du Code de l’industrie
cinématographique.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 22 Décret du 8 juillet 2009 portant nomination
au conseil d’administration de la Compagnie française
pour l’exposition de Shanghai 2010 (M. Pascal
Rogard).

Conventions collectives
Texte n° 30 Avis relatif à l’extension d’un avenant à
la convention collective nationale de l’animation.
Texte n° 32 Avis relatif à l’extension d’un accord
régional (Aquitaine) conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des entreprises
d’architecture.

Autorité de régulation des communications
électroniques et des postes

Texte n° 58 Décision n° 2009-0368 du 5 mai 2009
relative à la mise en place d’un questionnaire visant la
collecte d’informations nécessaires à l’application de
l’article L. 37-1 du Code des postes et des
communications électroniques.

Avis divers
Texte n° 75 Vocabulaire de l’informatique et des
télécommunications (liste de termes, expressions et
définitions adoptés).

J.O n° 161 du 14 juillet 2009

Ordre national de la légion d’honneur
Texte n° 1 Décret du 13 juillet 2009 portant élévation
aux dignités de grand’croix et de grand officier (dont :
M. Gabriel, Marie, Joseph de Broglie, chancelier de
l’Institut de France et Mme Simone, Renée, Michèle
Roussel, dite Michèle Morgan, artiste dramatique).
Texte n° 2 Décret du 13 juillet 2009 portant promotion
(pour le ministère de la Culture et de la Communication :
au grade de commandeur : Mme Christa Ludwig).
Texte n° 4 Décret du 13 juillet 2009 portant nomination
(dont : MM. Mohamed Attia, médecin psychiatre,
président fondateur de plusieurs associations
culturelles et Ruggero De Pas, journaliste, président
du centre d’accueil de la presse étrangère à Paris).
Texte n° 5 Décret du 13 juillet 2009 portant promotion
et nomination.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 16 Arrêté du 30 avril 2009 portant attribution
de licences d’agents artistiques.
Texte n° 17 Arrêté du 3 juillet 2009 portant fusion des
missions « culture » et « cinéma et opérateurs culturels »
du service du contrôle général économique et financier.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 19 Décret n° 2009-862 du 13 juillet 2009
portant ouverture et annulation de crédits à titre
d’avance (pour la culture : Transmission des savoirs
et démocratisation de la culture).

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 34 Arrêté du 24 juin 2009 autorisant au titre
de l’année 2010 l’ouverture de concours pour le
recrutement de conservateurs stagiaires, élèves de
l’École nationale supérieure des sciences de
l’information et des bibliothèques.
Texte n° 35 Arrêté du 24 juin 2009 autorisant au titre
de l’année 2010 l’ouverture de concours pour le
recrutement de bibliothécaires adjoints spécialisés.
Texte n° 36 Arrêté du 24 juin 2009 autorisant au titre
de l’année 2010 l’ouverture de concours pour le
recrutement d’assistants des bibliothèques.

Culture et communication
Texte n° 53 Arrêté du 2 juillet 2009 modifiant l’arrêté
du 3 mai 2006 fixant la composition ainsi que les
modalités d’organisation et de fonctionnement du
comité d’experts prévu à l’article 7 du décret n° 2006-
324 du 20 mars 2006 relatif au soutien financier aux
industries techniques de la cinématographie et de
l’audiovisuel et à l’innovation technologique dans le
domaine des arts et industries de l’image animée.
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J.O n° 162 du 16 juillet 2009

Conventions collectives
Texte n° 90 Arrêté du 7 juillet 2009 portant extension
d’un avenant à la convention collective nationale des
espaces de loisirs, d’attractions et culturels (n° 1790).
Texte n° 96 Avis relatif à l’extension d’un accord conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
mannequins adultes et des mannequins enfants de moins
de seize ans employés par les agences de mannequins.

J.O n° 163 du 17 juillet 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 6 Décision du 5 juin 2009 fixant la répartition
des emplois du réseau culturel et de coopération.

Éducation nationale
Texte n° 16 Arrêté du 30 juin 2009 portant création de
la spécialité « arts du verre et du cristal » du certificat
d’aptitude professionnelle.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 20 Arrêté du 11 juin 2009 portant définition
et fixant les conditions de délivrance du brevet de
technicien supérieur « communication ».

Culture et communication
Texte n° 32 Arrêté du 8 juillet 2009 portant suppression
d’une régie d’avances (musée et domaine du château
de Fontainebleau).
Texte n° 33 Arrêté du 10 juillet 2009 fixant le barème de
la subvention sélective à l’action radiophonique prévu à
l’article 6 du décret n° 2006-1067 du 25 août 2006 pris
pour l’application de l’article 80 de la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 55 Arrêté du 15 juin 2009 portant nomination
au conseil d’administration de l’Agence nationale des
fréquences (M. André de Lustrac).

J.O n° 164 du 18 juillet 2009

Culture et communication
Texte n° 29 Arrêté du 10 juillet 2009 fixant le barème de
la subvention d’exploitation prévu à l’article 5 du décret
n° 2006-1067 du 25 août 2006 pris pour l’application de
l’article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication.
Texte n° 39 Décret du 7 juillet 2009 portant nomination
au conseil d’administration de l’Opéra national de Paris
(rectificatif).

Conventions collectives
Texte n° 50 Arrêté du 10 juillet 2009 portant extension
d’un avenant à la convention collective nationale de la
production audiovisuelle (n° 2642).
Texte n° 60 Arrêté du 10 juillet 2009 portant extension
d’une annexe à la convention collective nationale des

conseils d’architecture, d’urbanisme et de
l’environnement (n° 2666).
Texte n° 66 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Nord - Pas-de-
Calais) conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture au secteur des
maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 67 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Provence-Alpes-
Côte d’Azur) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 68 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Auvergne) conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture au secteur des maîtres
d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 69 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Bretagne) conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture au secteur des maîtres
d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 70 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Champagne-
Ardenne) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 71 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Limousin) conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture au secteur des maîtres
d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 72 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Basse-
Normandie) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 73 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Haute-
Normandie) conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des entreprises d’architecture au
secteur des maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 81 Décision n° 2009-435 du 16 juin 2009
portant désignation d’un membre du comité technique
radiophonique d’Antilles-Guyane (M. Claude Gautier).

J.O n° 165 du 19 juillet 2009

Culture et communication
Texte n° 18 Arrêté du 22 juin 2009 portant extension
des périodes chronologiques prévues par l’arrêté du
13 mars 2009 portant agrément en qualité d’opérateur
d’archéologie préventive du service archéologique
départemental des Yvelines.
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Texte n° 19 Décision du 17 juillet 2009 portant
délégation de signature (secrétariat général).

J.O n° 166 du 21 juillet 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 10 Arrêté du 8 juillet 2009 portant
enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles.

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 19 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 22 au 26 juin 2009 (Gestion 2009) (pour la
culture : Patrimoines, Transmission des savoirs et
démocratisation de la culture).

Culture et communication
Texte n° 42 Arrêté du 21 avril 2009 portant agrément
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive du
secteur archéologie de la conservation des musées du
département de la Vendée.
Texte n° 43 Arrêté du 21 avril 2009 portant agrément
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive du
service départemental d’archéologie de l’Aveyron.
Texte n° 44 Arrêté du 22 juin 2009 portant agrément
en qualité d’opérateur d’archéologie préventive de la
cellule départementale d’archéologie des Ardennes.

Conventions collectives
Texte n° 69 Arrêté du 10 juillet 2009 portant extension
d’un avenant à un accord conclu dans le cadre de la
convention collective nationale des télécommunications
(n° 2148).
Texte n° 73 Arrêté du 13 juillet 2009 portant extension
d’un avenant à la convention collective nationale de la
bijouterie, joaillerie, orfèvrerie et activités qui s’y
rattachent (n° 567).

J.O n° 167 du 22 juillet 2009

Économie, industrie et emploi
Texte n° 8 Arrêté du 20 juillet 2009 portant délégation
de signature (service à compétence nationale « Agence
du patrimoine immatériel de l’État »).

Éducation nationale
Texte n° 16 Arrêté du 6 juillet 2009 modifiant l’arrêté
du 16 mai 2003 portant création du baccalauréat
professionnel spécialité production graphique et fixant
ses modalités de préparation et de délivrance.

Culture et communication
Texte n° 23 Arrêté du 13 juillet 2009 portant transfert
de propriété de biens au profit d’une collectivité
territoriale conformément à l’article L. 451-9 du Code
du patrimoine (Cherbourg-Octeville).
Texte n° 24 Arrêté du 20 juillet 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition La

subversion des images, surréalisme, photographie,
film, au Centre national d’art et de culture Georges-
Pompidou).

Conventions collectives
Texte n° 55 Arrêté du 10 juillet 2009 portant extension
d’un avenant à la convention collective nationale des
espaces de loisirs, d’attractions et culturels (n° 1790).
Texte n° 56 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Rhône-Alpes)
conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture au secteur des
maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 57 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Midi-Pyrénées)
conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture au secteur des
maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 58 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Pays de la Loire)
conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture au secteur des
maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 59 Arrêté du 10 juillet 2009 portant
élargissement d’un accord régional (Poitou-Charentes)
conclu dans le cadre de la convention collective
nationale des entreprises d’architecture au secteur des
maîtres d’œuvre en bâtiment (n° 2332).
Texte n° 62 Arrêté du 13 juillet 2009 portant extension
d’un accord régional (Corse) conclu dans le cadre de
la convention collective nationale des entreprises
d’architecture (n° 2332).

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 78 Avis de vacance d’emplois de directeur
de plate-forme régionale interministérielle d’appui à
la gestion des ressources humaines à la préfecture de
région Basse-Normandie - secrétariat général pour
les affaires régionales.

J.O n° 168 du 23 juillet 2009

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 21 Décret n° 2009-885 du 21 juillet 2009
relatif aux modalités d’accueil des étudiants de
l’enseignement supérieur en stage dans les
administrations et établissements publics de l’État ne
présentant pas un caractère industriel et commercial.

Culture et communication
Texte n° 32 Décret n° 2009-887 du 21 juillet 2009 pris
pour l’application de l’article L. 331-18 du Code de la
propriété intellectuelle.
Texte n° 33 Arrêté du 13 juillet 2009 refusant le
certificat prévu à l’article L. 111-2 du Code du
patrimoine (tableau de Lucas Cranach dit L’Ancien,
Les Trois Grâces).
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Avis divers
Texte n° 118 Avis n° 2009-05 de la Commission
consultative des trésors nationaux (tableau de Lucas
Cranach dit L’Ancien, Les Trois Grâces).

J.O n° 169 du 24 juillet 2009

Premier ministre
Texte n° 2 Arrêté du 23 juillet 2009 portant approbation
de la révision du schéma national d’arrêt de la diffusion
analogique et de basculement vers le numérique.

Écologie, énergie, développement durable et mer,
technologies vertes et négociations sur le climat

Texte n° 4 Décret n° 2009-889 du 22 juillet 2009 relatif
aux concessions d’aménagement.
Texte n° 10 Arrêté du 15 juillet 2009 autorisant au
titre de l’année 2010 l’ouverture de l’examen
professionnel d’accès au grade de chargé d’études
documentaires principal de 2e classe du corps
interministériel des chargés d’études documentaires.

Économie, industrie et emploi
Texte n° 17 Arrêté du 16 juillet 2009 autorisant le
versement de fonds publics au fonds de dotation du
musée du Louvre.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 29 Arrêté du 10 juillet 2009 autorisant au
titre de l’année 2009 l’ouverture d’un examen
professionnel pour l’accès au grade d’assistant des
bibliothèques de classe exceptionnelle et fixant le
nombre de postes offerts à cet examen professionnel.

Budget, comptes publics, fonction publique et réforme de
l’État

Texte n° 46 Arrêté du 16 juillet 2009 fixant la liste des
élèves des instituts régionaux d’administration aptes à
être titularisés (promotion 2008-2009).

Conventions collectives
Texte n° 54 Arrêté du 17 juillet 2009 portant extension
d’un accord régional (Languedoc-Roussillon) conclu
dans le cadre de la convention collective nationale des
entreprises d’architecture (n° 2332).

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 57 Avis n° 2009-9 du 15 juillet 2009 relatif au
projet de modification du schéma national d’arrêt de
la diffusion analogique et de basculement vers le
numérique.

J.O n° 170 du 25 juillet 2009
Texte n° 2 Loi n° 2009-891 du 24 juillet 2009 autorisant
l’approbation de l’accord-cadre entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement du
Royaume d’Espagne sur les dispositifs éducatifs,
linguistiques et culturels dans les établissements de
l’enseignement scolaire des deux États.

Texte n° 3 Loi n° 2009-892 du 24 juillet 2009 autorisant
la ratification du traité sur le droit des brevets.
Texte n° 4 Loi n° 2009-893 du 24 juillet 2009 autorisant
l’approbation de la convention entre le Gouvernement
de la République française et l’Organisation
internationale de la Francophonie relative à la mise à
disposition de locaux pour installer la Maison de la
Francophonie à Paris.

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 15 Arrêté du 6 juillet 2009 portant modification
de l’arrêté du 10 décembre 1993 portant institution
d’une régie de recettes et d’une régie d’avances auprès
de la Maison des études éthiopiennes d’Addis-Abeba.

Culture et communication
Texte n° 38 Rapport au Président de la République
relatif à l’ordonnance n° 2009-901 du 24 juillet 2009
relative à la partie législative du Code du cinéma et de
l’image animée.
Texte n° 39 Ordonnance n° 2009-901 du 24 juillet 2009
relative à la partie législative du Code du cinéma et de
l’image animée.
Texte n° 40 Arrêté du 16 juillet 2009 portant délégation
de signature au ministère de la Culture et de la
Communication (cabinet du ministre).
Texte n° 74 Décret du 24 juillet 2009 portant nomination
du président du conseil d’administration de l’Opéra
national de Paris (M. Stirn Bernard).
Texte n° 75 Décret du 24 juillet 2009 portant nomination
d’un directeur de l’Opéra national de Paris (M. Joel
Nicolas).
Texte n° 76 Arrêté du 24 juin 2009 portant nomination
au cabinet du ministre.

Conventions collectives
Texte n° 78 Arrêté du 10 juillet 2009 portant extension
d’un accord professionnel conclu dans le secteur de
la librairie.
Texte n° 79 Arrêté du 10 juillet 2009 portant extension
d’accords conclus dans le cadre de la convention
collective nationale de la radiodiffusion (n° 1922).

Avis divers
Texte n° 98 Avis relatif à l’agrément d’une agence de
mannequins pour l’engagement d’enfants mannequins
(Lili M).

J.O n° 171 du 26 juillet 2009

Affaires étrangères et européennes
Texte n° 1 Décret n° 2009-902 du 24 juillet 2009 portant
publication de l’accord entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la
République de Pologne concernant la coopération
scientifique et technologique, signé à Varsovie le
28 mai 2008.
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Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 10 Décret n° 2009-909 du 24 juillet 2009 relatif
à l’accompagnement de la réforme de l’administration
territoriale de l’État et modifiant le décret n° 82-452 du
28 mai 1982 relatif aux comités techniques paritaires.
Texte n° 11 Arrêté du 25 juin 2009 fixant la nature et
le programme des épreuves des concours de
recrutement des secrétaires administratifs des
administrations de l’État et de certains corps analogues.

J.O n° 172 du 28 juillet 2009

Budget, comptes publics, fonction publique
et réforme de l’État

Texte n° 7 Tableau récapitulatif des ouvertures de
crédits de fonds de concours : crédits ouverts sur la
période du 15 au 19 juin 2009 (Gestion 2009) (pour la
culture : Création, Patrimoines, Transmission des
savoirs et démocratisation de la culture).

Avis divers
Texte n° 34 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Ford Model Europe).
Texte n° 35 Avis relatif au renouvellement d’agrément
d’une agence de mannequins pour l’engagement
d’enfants mannequins (Marilyn agency).

J.O n° 173 du 29 juillet 2009

Culture et communication
Texte n° 53 Arrêté du 24 juillet 2009 relatif à
l’insaisissabilité de biens culturels (exposition
Splendeur de l’enluminure. Le roi René et les livres,
à la galerie de l’Apocalypse du château d’Angers).
Texte n° 54 Décision du 25 juillet 2009 portant
délégation de signature au Centre national du cinéma
et de l’image animée.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 113 Avis de vacance d’emplois de directeur
de plate-forme régionale interministérielle des

ressources humaines auprès du SGAR de Bourgogne
(secrétariats généraux pour les affaires régionales).

J.O n° 174 du 30 juillet 2009

Éducation nationale
Texte n° 26 Arrêté du 10 juillet 2009 modifiant l’arrêté
du 22 mai 1985 portant création du diplôme d’études
en langue française et du diplôme approfondi de langue
française.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 27 Arrêté du 16 juillet 2009 relatif à la
procédure d’inscription sur les listes de qualification
aux fonctions de maître de conférences ou de
professeur des universités.
Texte n° 28 Arrêté du 16 juillet 2009 relatif à la
procédure d’inscription sur les listes de qualification
aux fonctions de maître de conférences du Muséum
national d’histoire naturelle ou de professeur du
Muséum national d’histoire naturelle.

Conseil supérieur de l’audiovisuel
Texte n° 86 Délibération n° 2009-60 du 21 juillet 2009
relative au principe de pluralisme politique dans les
services de radio et de télévision.

J.O n° 175 du 31 juillet 2009

Premier ministre
Texte n° 2 Décret n° 2009-929 du 29 juillet 2009 relatif
aux attributions déléguées au secrétaire d’État chargé
du développement de la région capitale.

Enseignement supérieur et recherche
Texte n° 35 Décret n° 2009-943 du 29 juillet 2009
modifiant le décret n° 93-722 du 29 mars 1993 relatif
à l’École nationale supérieure de la nature et du
paysage.

Avis de concours et de vacance d’emplois
Texte n° 85 Avis de vacance d’emplois de chargé de
mission « Enseignement supérieur et culture » (SGAR
Lorraine).
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ASSEMBLÉE NATIONALE

JO AN n° 27 du 7 juillet 2009
Réponse à la question de :

- M. Thierry Mariani sur le centre d’art contemporain
du Crestet dans le Vaucluse (question signalée).
(Question n° 30960-23.09.2008).

JO AN n° 30 du 28 juillet 2009
Réponse à la question de :

- M. Jean-Luc Warsmann sur la publication des
décrets d’application de la loi n° 2000-719 du 1er août
2000 modifiant la loi relative à la liberté de
communication.
(Question n° 865-17.07.207).
- Mme Annick Le Loch sur l’avenir des antennes
régionales de France 3 et plus particulièrement des
décrochages locaux d’information.
(Question n° 23052-20.05.2008).

- M. Michel Liebgott sur le projet de réforme de
l’audiovisuel public.
(Question n° 37589-16.12.2008).

- M. Michel Bouvard sur le coût de fonctionnement
et le nombre de réunions tenues en 2005, 2006 et en
2007 par la commission permanente de contrôle des
sociétés de perception et de répartition des droits (CSRD).
(Question n° 39601-13.01.2009).

- M. Éric Ciotti sur la proposition du livre vert des
états généraux de la presse écrite consistant à
simplifier les règles d’autorisation et d’implantation
des kiosques à journaux.
(Question n° 40098-20.01.2009).

- M. Marc Le Fur sur le refus du CNC d’accorder
une aide au titre du programme « Cinéma sans
frontières » au film d’Andrej Wajda, « Katyn ».
(Question n° 45885-07.04.2009).

- M. Yvan Lachaud sur le développement de l’offre
légale, contrepartie nécessaire à la lutte contre la
piraterie sur Internet.
(Question n° 46297-07.04.2009).

- M. Christian Vanneste sur le refus du CNC
d’accorder une aide au titre du programme
« Cinéma sans frontières » au film d’Andrej
Wajda, « Katyn ».
(Question n° 46372-14.04.2009).

- M. Michel Sordi sur le refus du CNC d’accorder
une aide au titre du programme « Cinéma sans
frontières » au film d’Andrej Wajda, « Katyn ».
(Question n° 47752-05.05.2009).

- M. Laurent Hénart sur le protocole d’accord sur
les usages commerciaux de l’édition avec la
librairie.
(Question n° 48204-05.05.2009).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur la bibliothèque
numérique mondiale.
(Question n° 48444-12.05.2009).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur Europeana, la
bibliothèque en ligne européenne.
(Question n° 48445-12.05.2009).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur l’organisation de
la semaine de la langue française.
(Question n° 48845-12.05.2009).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur les bâtiments
inscrits à l’inventaire supplémentaire des
monuments historiques dans le département de la
Lozère.
(Question n° 48905-12.05.2009).

- M. Philippe Gosselin sur le refus du CNC
d’accorder une aide au titre du programme
« Cinéma sans frontières » au film d’Andrej
Wajda, « Katyn ».
(Question n° 49242-19.05.2009).

- M. Jean-Christophe Lagarde sur le développement
de l’offre légale, contrepartie nécessaire à la lutte
contre la piraterie sur Internet.
(Question n° 49963-26.05.2009).

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier sur la sauvegarde
de l’hôtel Lambert, classé monument historique.
(Question n° 51647-09.06.2009).

Réponses aux questions écrites
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Divers

Annexe de l’arrêté du 13 juillet 2009 portant transfert de propriété des biens appartenant à l’État pris en application des dispositions de
l’article L. 451-9 du Code du patrimoine (article 13 de la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002) (arrêté publié au J.O n° 167 du 22 juillet 2009).
Liste des biens transférés à la ville de Cherbourg-Octeville
Direction des musées de France :
Musée du Louvre, département des peintures

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

INV 9668 ; B 1785 Le Guerchin (dit), Portrait d’un guerrier peinture à l’huile ; toile H. : 114 ; L. : 92 1872 récolé-vu
Barbieri G. Francesco (d’après)

IINV 6740 ; B 854 Anonyme (France, XIXe s. ?) Fleurs dans un vase peinture à l’huile ; toile H. : 158 ; L. : 144 1872 récolé-vu

Collection Campana, peintures, envoi de 1863

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

Cornu 518 Anonyme (Italie, XVIe s.) Léonard de Vinci peinture à l’huile ; bois H. : 66 ; L. : 49 1863 récolé vu

Cornu 594 Consalvez Nuno (ancienne attribution) Vierge à l’Enfant peinture à l’huile ; toile H. : 73 ; L. : 59 1863 récolé vu

Musée du Louvre, département des antiquités grecques, étrusques et romaines

INV. ÉTAT INV. MUSÉE TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

91 (n° d’envoi 1875) 5358 ; 1282 Œnochoé bucchero H. : 20 1875 récolé-vu

92 (n° d’envoi 1875) 5357 ; 1281 Œnochoé bucchero H. : 20,5 1875 récolé-vu

196 (n° d’envoi 1875) 5360 O1pé bucchero H. : 16 1875 récolé-vu

197 (n° d’envoi 1875) 5359 ; 1283 Œnochoé/Olpé bucchero H. : 15 1875 récolé-vu

346 n° d’envoi 1875) 5362 ou 5382 Canthare bucchero H. : 12,6 ; D. : 11,5 1875 récolé-vu

347 (n° d’envoi 1875 5361 Canthare bucchero H. : 11,2 ; D. : 12,5 1875 récolé-vu

348 (n° d’envoi 1875) 1312 Canthare bucchero L. : 14 1875 récolé-vu

524 (n° d’envoi 1875) 1311 Coupe bucchero D. : 12,3 1875 récolé-vu

568 (n° d’envoi 1875) 5347 ; 1288 Œnochoé terre brune H. : 20 ; L. : 10,5 1875 récolé-vu

668 (n° d’envoi 1875) ; 5363 ; 1310 Coupe terre cuite D. : 10 1875 récolé-vu
N 500

806 (registre 6DD13) ; 5356 Vase à onguent terre cuite rouge H. : 8,7 1875 récolé-vu
LL 533 ; N 4027

Musée d’Orsay

INV. ÉTAT AUTEUR TITRE TECHNIQUE DIMENSIONS DÉPÔT NOTES

RF 627 Fouace Guillaume Déjeuner de carême peinture à l’huile ; toile H. : 148 ; L. : 76 1890 récolé-vu
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Liste des élèves ayant obtenu le diplôme d’architecte DPLG (rectificatif du BO n° 175).

La liste des élèves ayant obtenu  le diplôme d’architecte DPLG, parue au Bulletin officiel n°175 (juin 2009)
est modifiée ainsi qu’il suit :

Au lieu de :
18 décembre 2007 M. LAMPAERT Benjamin Paris-la-Villette
19 décembre 2007 Mlle PHELOUZAT Pauline Paris-la-Villette
28 décembre 2007 Mlle GIRARD Tatiana Paris-la-Villette

Lire :
28 décembre 2007 M. LAMPAERT Benjamin Paris-la-Villette
18 décembre 2007 Mlle PHELOUZAT Pauline Paris-la-Villette
31 décembre 2007 Mlle GIRARD Tatiana Paris-la-Villette

Liste des élèves ayant obtenu l’habilitation de l’architecte diplômé d’État à l’exercice de la maîtrise
d’œuvre en son nom propre (Lot 09M).

Juin 2008

9 juin 2008 M. ADISSON Félix Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle ALBOUY Elodie Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle ALHABSHI Maha Paris-la Villette
9 juin 2008 M. ALOULOU Sami Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle AZEDE Laetitia Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle AZOULAY Marie Paris-la Villette
9 juin 2008 M. BALANGER Cédric Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle BELKAID Memia Paris-la Villette
9 juin 2008 M. BORG-SITTLER Raphaël Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle BOUCHEZ Aurélie Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle BOZIN Emanuela Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle CASPAR Bénédicte Paris-la Villette
9 juin 2008 M. CELLIER Bertrand Paris-la Villette
9 juin 2008 M. CHAN Raymond Paris-la Villette
9 juin 2008 M. CHEN Chen Paris-la Villette
9 juin 2008 M. CHO Hun Hee Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle CHO Kyong-Nam Paris-la Villette
9 juin 2008 M. CHOI Du Ho Paris-la Villette
9 juin 2008 M. CHOI Ho Soon Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle COLLIGNON Diane Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle DE CARVALHO Catia Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle DENIS Charlène Paris-la Villette
9 juin 2008 M. GAUTHIER Gilles Paris-la Villette
9 juin 2008 M. GERAUT Maxime Paris-la Villette
9 juin 2008 M. GOURDEL Alexandre Paris-la Villette
9 juin 2008 M. GRISON Maxime Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle GUINET Anne-Lise Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle HUON Coralie Paris-la Villette
9 juin 2008 M. JACQUARD Marc Paris-la Villette
9 juin 2008 M. KIM Kikyun Paris-la Villette
9 juin 2008 M. LI Jianrui Paris-la Villette
9 juin 2008 M. LIU Lei Paris-la Villette
9 juin 2008 M. MEHENNI Khelaf Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle MOUSSET Alice Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle POPOVICI Ana Catinca Paris-la Villette
9 juin 2008 M. RICHOUX Ghislain Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle SAINT-CHARLES Delphine Paris-la Villette
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9 juin 2008 M. STADLER Olivier Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle TRIFANESCU Monica Ioana Paris-la Villette
9 juin 2008 M. VELAYE ANDY Frédéric Paris-la Villette
9 juin 2008 M. VERGES Liess Paris-la Villette
9 juin 2008 Mlle VERRECCHIA Annabelle Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle ARTAUD Angèle Paris-la Villette
10 juin 2008 M. AZOUZ Zoubeir Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle BALLU Emilie Paris-la Villette
10 juin 2008 M. BARDIN Rémy Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle BAUDOIN Sylvie Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle BEN RAJEB Samia Paris-la Villette
10 juin 2008 M. BLONDEAU Henri-Frédéric Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle CHARUEL Laetitia Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle CHOI Minn Paris-la Villette
10 juin 2008 M. CIEUTAT Benjamin Paris-la Villette
10 juin 2008 M. CLEMENT-GUILLOTIN Sulian Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle DEJOZE Sabrina Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle FARAUD Angeline Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle GROUEFF Lucinda Paris-la Villette
10 juin 2008 M. JOUNET Guillaume Paris-la Villette
10 juin 2008 M. LAPENNA Arnaud Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle MEROU Sophie Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle MEYNIER DE SALINELLES Aurélie Paris-la Villette
10 juin 2008 M. MIHAYLOV Borislav Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle MOUTIEZ Eloïse Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle NOVEL Charlotte Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle PARMENTIER Julie Paris-la Villette
10 juin 2008 M. POPOVIC Marko Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle SCHWARZ Christèle Paris-la Villette
10 juin 2008 M. SEYER Joachim Paris-la Villette
10 juin 2008 M. SIBUET Emmanuel Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle SONG Ji Yeon Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle SORRO Maeva Paris-la Villette
10 juin 2008 M. THEVENON Anthony Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle THIARD Hélène Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle TURBIDE Nelly Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle VACLIN Vanessa Paris-la Villette
10 juin 2008 M. VOYDIE Vincent Paris-la Villette
10 juin 2008 M. YEO Dea Hwan Paris-la Villette
10 juin 2008 Mlle ZHANG Le Paris-la Villette
11 juin 2008 M. BRION Arnaud Paris-la Villette
11 juin 2008 Mlle GODART Laure Paris-la Villette
11 juin 2008 Mlle KAFOVA Ralitsa Paris-la Villette
11 juin 2008 M. LIU Xinxin Paris-la Villette
11 juin 2008 M. NTAMACK NGUIDJOI Albert Paris-la Villette
11 juin 2008 Mlle PHILLIPS Lucy Paris-la Villette
11 juin 2008 Mlle PUJOL Marion Paris-la Villette
11 juin 2008 M. TORRES LOPEZ Aldo Eddy Carlos Paris-la Villette

Septembre 2008
22 septembre 2008 M. BRANDBERG Petter Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. CHAMIYE Issa Paris-la Villette
22 septembre 2008 Mlle CLEMENS Sonja Paris-la Villette
22 septembre 2008 Mme COUTURE ÉPOUSE BLIND Claire Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. DOSNE Nicolas Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. LEE Ming-Hua Paris-la Villette
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22 septembre 2008 Mlle LESASSIER Odile Paris-la Villette
22 septembre 2008 Mlle MAHMOUD Ines Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. MINEV Andrey Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. NARDIN Nathan Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. ROMET-LEMONNE Damien Paris-la Villette
22 septembre 2008 Mlle SANTOS Agathe Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. SIMONET Noé Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. TARMOUL Mouloud Paris-la Villette
22 septembre 2008 M. YOON Jae Min Paris-la Villette
24 septembre 2008 M. ADRIEN Stéphane Bordeaux
24 septembre 2008 M. BAILLON Laurent Bordeaux
24 septembre 2008 M. BALLE Hélène Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle BANAN Ghazal Bordeaux
24 septembre 2008 M. BELHOUARI Mohamed-Lotfi Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle BERGOUIGNAN Diane Bordeaux
24 septembre 2008 M. BONNET Cédric Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle BONNET Elodie Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle BOUGHZALA Rim Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle BUHLER Julie Bordeaux
24 septembre 2008 M. CHARLES Christophe Bordeaux
24 septembre 2008 M. CLARET Grégory Bordeaux
24 septembre 2008 M. CORNET Pierre Bordeaux
24 septembre 2008 M. DELOM Fabien Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle DEVOYON Aude Bordeaux
24 septembre 2008 M. DUBEDOUT Stéphanie Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle DUTEIL Anne-Sophie Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle FERNET Sophie Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle FERRET Venezia Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle FOUCHIER Noémie Bordeaux
24 septembre 2008 M. GUTIERREZ Jerome Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle HU Keqi Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle LAYAT Vanessa Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle LEDUC Sandra Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle LOT Caroline Bordeaux
24 septembre 2008 M. LUBIATO Ludovic Bordeaux
24 septembre 2008 M. MALAGUTI David Bordeaux
24 septembre 2008 M. MASSIE Nicolas Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle MERER Marie Bordeaux
24 septembre 2008 M. OUEDRAOGO Wend-Kouni Charles Christian Bordeaux
24 septembre 2008 M. PERONNIN Gaetan Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle PERRET Emilie Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle ROBIN Charlene Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle SAFFRE Amélie Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle SPASSOVA Kristina Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle SUN Ji Bordeaux
24 septembre 2008 M. TAZI Mohamed-Reda Bordeaux
24 septembre 2008 M. TEIHOTU Heifara Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle TERRADE Armande-Elise Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle THEBAUD Anne-Luz Bordeaux
24 septembre 2008 Mlle TUTARD Laetitia Bordeaux
24 septembre 2008 M. YUSTA GARCIA Ferran Bordeaux

Juin 2009
11 juin 2009 Mlle BOURRUST Lucie Paris-la Villette
24 juin 2009 M. ALDAMA Matthieu Bordeaux
24 juin 2009 Mlle ALVES DA ROCHA E SILVA Tatiana Bordeaux
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24 juin 2009 Mlle BAUDRY Sara Bordeaux
24 juin 2009 Mlle BRICCHI Nicoletta Bordeaux
24 juin 2009 M. BRUNEAU Christian Bordeaux
24 juin 2009 Mlle CHAUVET BOURAIN Alize Bordeaux
24 juin 2009 M. CHLEBOWSKY Thomas Bordeaux
24 juin 2009 M. CLARAMUNT Gauthier Bordeaux
24 juin 2009 Mlle DAMESTOY Céline Bordeaux
24 juin 2009 Mlle DEHEZ Aurore Bordeaux
24 juin 2009 M. DRILLON Adrien Bordeaux
24 juin 2009 Mlle DUVIELLA Elodie Bordeaux
24 juin 2009 Mlle GAUCHE Elisabeth Bordeaux
24 juin 2009 Mlle GICQUIAUD Anais Bordeaux
24 juin 2009 Mlle GLOESS Sonia Bordeaux
24 juin 2009 Mlle GODET Anne Lise Bordeaux
24 juin 2009 Mlle HUANG Mingli Bordeaux
24 juin 2009 Mlle LANDI Laetitia Bordeaux
24 juin 2009 M. LEHEMBRE Adrien Bordeaux
24 juin 2009 Mlle LESPAGNE Elodie Bordeaux
24 juin 2009 Mlle MISEREY Marie-Estelle Bordeaux
24 juin 2009 Mlle MOREAUX Lucile Bordeaux
24 juin 2009 Mlle MORRI Sarah Bordeaux
24 juin 2009 M. MOUNIER Sébastien Bordeaux
24 juin 2009 Mlle NAHMANI Chloe Bordeaux
24 juin 2009 Mlle OULKADI Chamss-Eddouha Bordeaux
24 juin 2009 Mlle RENARD Maud Bordeaux
24 juin 2009 Mlle ROUSSEAU Marie-Anne Bordeaux
24 juin 2009 Mlle SOHM Claire Bordeaux
24 juin 2009 Mlle TIREL Floriane Bordeaux
24 juin 2009 Mlle VARICLIER Laetitia Bordeaux
25 juin 2009 M. BEDOUIN Pierre Bordeaux
25 juin 2009 Mlle BERTHOMIER Mathilde Bordeaux
25 juin 2009 M. BORIE Thomas Bordeaux
25 juin 2009 Mlle COURVOISIER Alis Bordeaux
25 juin 2009 Mlle DHIERSAT Sophie Bordeaux
25 juin 2009 Mlle DUBOS Marilyn Bordeaux
25 juin 2009 Mlle GREGOIRE Nathalie Bordeaux
25 juin 2009 M. JOUISON Julien Bordeaux
25 juin 2009 Mlle JULES Charlene Bordeaux
25 juin 2009 Mlle L’HOSTIS Caroline Bordeaux
25 juin 2009 Mlle LAINE Emmanuelle Bordeaux
25 juin 2009 M. LAURENT Olivier Bordeaux
25 juin 2009 M. LEBECQ Mathieu Bordeaux
25 juin 2009 Mlle MARCELIN Laurene Bordeaux
25 juin 2009 M. PERES Damien Bordeaux
25 juin 2009 M. PETUAUD-LETANG Mathieu Bordeaux
25 juin 2009 Mlle PINCEMIN Maud Bordeaux
25 juin 2009 Mlle PLANCHE Marie-Pierre Bordeaux
25 juin 2009 Mlle POURTEAU Elodie Bordeaux
25 juin 2009 M. POUTREL Charles Bordeaux
25 juin 2009 M. PROUT Alexandre Bordeaux
25 juin 2009 Mlle ROUMANIE Vanessa Bordeaux
25 juin 2009 M. SERRAJ Ali Bordeaux
25 juin 2009 M. SOMMIER Mathieu Bordeaux
25 juin 2009 Mlle WIBAUX Charlotte Bordeaux
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Coupon d'abonnement (1)
Nom, prénom : .............................................................................................................................
(ou service destinataire)

Pour un renouvellement,  n° d'abonné : .......................................................................................................

Adresse complète : ...............................................................................................................................................

Adresse de livraison (si différente) : .............................................................................................................

Téléphone : .............................................................................................................................................................

Profession (2) : .......................................................................................................................................................

Nombre d'abonnements souhaités : .................... x 50    = .............................. pour l'année .........................

Date et signature (3).

(1) À retourner au ministère de la Culture et de la Communication, D A G, Centre de documentation juridique et administrative, 182, rue
Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1. Le règlement établi à l'ordre du régisseur d'avances et de recettes du ministère de la Culture et de
la Communication est à envoyer au ministère de la Culture et de la Communication, D A G, Bureau du fonctionnement des services,
Mme Christine Sosson, 182, rue Saint-Honoré, 75033 Paris Cedex 1.

(2) S'il y a lieu, pour les particuliers.
(3) Pour les services, nom et qualités du souscripteur et griffe de l'établissement.

fficiel
ulletinB

......................................................................................................................................................................................................


